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1. Introduction 

 

L’une des inventions les plus connues de l’homme est la langue écrite. Vu que la langue orale 

est éphémère, on a besoin d’un système écrit qui nous permet de conserver et de transmettre 

entre autres notre connaissance et notre culture. Aujourd’hui, on suppose que presque tout le 

monde sait au moins écrire sa langue maternelle. Quand on apprend une langue étrangère, on 

est habituellement exposé à l’écrit dans cette nouvelle langue, et parfois même à un système 

d’écriture différent.           

 La production écrite est généralement considérée comme une activité assez complexe. 

Les scripteurs doivent être capables de gérer un grand nombre d’opérations en même temps 

ou successivement. Selon Flower et Hayes (1987) la production écrite est centrée sur des 

objectifs qui sont organisés hiérarchiquement. Le scripteur applique trois processus pour 

obtenir ses objectifs : le planning, la création des phrases et la révision. Le processus 

d’écriture commence avec la création d’un plan qui organise les idées créées par le scripteur. 

Ensuite, ce plan doit être transformé en prose avec des phrases formelles qui sont dédiées aux 

lecteurs du texte écrit final. Ce stade dans le processus d’écriture exige beaucoup du scripteur, 

étant donné qu’il est confronté à bien des choix, par exemple concernant des structures 

syntaxiques ou des mots corrects. Après avoir écrit le texte, le scripteur peut décider d’évaluer 

ce qu’il a écrit.           

 La production écrite n’est pas seulement complexe pour les locuteurs natifs d’une 

langue, mais également pour des apprenants d’une langue. Bien que le processus d’écrire soit 

plus ou moins le même dans une langue maternelle et une langue étrangère, il existe plusieurs 

différences entre la production écrite en L1 et en L2. Premièrement, la traduction des pensées 

en mots des apprenants d’une langue étrangère est plus difficile à cause de la réflexion 

nécessaire au niveau lexique et syntaxique. Par conséquent, le temps de rédaction est plus 

long en L2. Les apprenants consacrent également plus de temps à la révision de leur textes 

écrits, vu qu’elle est plus importante en L2. Deuxièmement, les textes écrits en L2 sont 

souvent assez égocentriques et narratifs, vu que les apprenants ont un nombre de stratégies 

limité. En outre, les textes écrits en L2 sont plus courts qu’en L1 à cause d’un lexique et une 

syntaxe faible. (Ågren, 2008).          

 Un apprenant d’une langue étrangère n’est pas seulement confronté à la difficulté de la 

production écrite en L2, mais également aux différences entre l’oral et l’écrit dans cette 

langue. Chaque langue connaît une « transparence phonologique » différente, ce qui veut dire 

que chaque langue varie par rapport à la transparence entre les formes phonologiques et les 
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formes écrites. Le degré de cette transparence peut avoir des conséquences pour les 

apprenants d’une langue (Cook & Bassetti, 2005). Le français est un exemple d’une langue 

ayant un système d’écriture qui n’est pas transparent. A cause de l’écart entre l’oral et l’écrit 

en français, il existe des « zones orthographiques fragiles » (Ågren, 2008 :53) qui sont 

difficiles à maîtriser pour les locuteurs natifs du français. Si ces éléments du français posent 

des problèmes pour les apprenants du français L1, il est assez probable que les apprenants du 

français L2 ont également des difficultés concernant ces « zones ». Selon Bartning et Schlyter 

(2004), l’une de ces zones fragiles en français L2 se trouve dans la morphosyntaxe. Elles ont 

étudié l’apprentissage de la morphosyntaxe en français L2 parlé par des apprenants suédois à 

partir de deux corpus. Après avoir étudié leurs corpus, elles proposent six stades du 

développement morphosyntaxique. Leurs résultats indiquent que les accords verbal et 

adjectival posent toujours des problèmes aux étudiants, même dans un stade avancé. 

  Cependant, la création des six stades de Bartning et Schlyter (2004) était basée 

sur la production orale en français L2. C’est pourquoi la recherche d’Ågren (2008) avait pour 

objectif d’analyser s’il est possible d’appliquer ces stades au français L2 écrit. Après avoir 

mené une étude transversale et longitudinale, elle a conclu que l’accord verbal et adjectival 

reste problématique et que les stades de Bartning et Schlyter (2004) peuvent également être 

appliqués dans le français L2 écrit. Or, les participants dans l’étude d’Ågren (2008) étaient 

des apprenants suédois du français L2. Bartning et Schlyter (2004) renvoient à l’étude de 

Housen et al. (2006) pour vérifier que les stades développementaux peuvent aussi être 

appliqués pour des apprenants néerlandophones du français. Or, Housen et al. (2006) ont 

seulement étudié l’accord verbal et non l’accord adjectival. De plus, leur méthodologie était 

basée sur une tâche de production orale spontanée : ils n’ont pas analysé la production écrite 

des apprenants néerlandais. Pour combler cette lacune, notre recherche se concentrera sur 

l’accord verbal et adjectival en français L2 écrit par des apprenants néerlandophones. Dans 

quelle mesure l’accord verbal et adjectival posent-ils des difficultés pour des apprenants 

néerlandophones en français L2 écrit ? A l’aide d’un corpus des textes écrits des apprenants 

de niveaux différents, nous mènerons une analyse qui nous permettra d’encadrer les 

difficultés des apprenants néerlandophones du français L2 par rapport à l’écrit. Nous 

supposons que les apprenants néerlandophones auront des difficultés avec les deux types 

d’accord en français L2 écrit. De plus, l’accord adjectival posera plus de problèmes que 

l’accord verbal dans un stade avancé des apprenants.      

 Ce mémoire est structuré de la façon suivante. Nous présenterons d’abord dans le 

chapitre 2 le cadre théorique dans lequel il faut placer notre recherche. Le chapitre 3 est 
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consacré à une description détaillée de notre recherche. Nous décrirons la méthodologie 

employée, notre corpus et les hypothèses formulées. Dans le chapitre 4, nous montrerons les 

résultats de notre analyse et dans le dernier chapitre, nous interpréterons ces résultats. 
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2. Cadre théorique  

 

2.1 La production écrite  

 

La production écrite est une activité assez complexe, vu que les scripteurs doivent gérer 

simultanément ou successivement un grand nombre d’opérations. Bien des recherches ont 

montré que le processus d’écrire consiste en plusieurs caractéristiques importantes. Selon 

Flower & Hayes (1987) la production écrite est centrée sur des objectifs. Ces objectifs sont 

organisés d’une manière hiérarchique et le scripteur emploie trois processus pour atteindre ses 

objectifs : le planning, la création des phrases et la révision.   

 Pendant le premier processus le scripteur crée des idées et il les organise en faisant un 

plan pour écrire un brouillon. Normalement, ce processus de planning implique la 

récupération des connaissances et adapter ces connaissances au contexte et au public du texte. 

Il est nécessaire que le scripteur se serve des stratégies pour résoudre certains problèmes 

rencontrés en écrivant. Le planning des scripteurs adultes est caractérisé par la formulation 

d’un nombre d’objectifs qui guide le processus de la production écrite. En fait, le scripteur 

crée une sorte de réseau d’objectifs qui a une structure dynamique : la structure peut être 

adaptée et changée pendant l’écriture.        

 Le deuxième processus est la création des phrases : le scripteur commence à produire 

des phrases formelles qui sont destinées aux lecteurs du texte écrit. Autrement dit, il doit 

transformer son plan du texte en prose. Ce travail exige beaucoup d’effort du scripteur, étant 

donné qu’il doit élaborer ses idées construites pendant le processus du planning et choisir par 

exemple des structures syntaxiques correctes.       

 Après avoir transformé le plan du texte en prose, le scripteur peut évaluer ce qu’il a 

écrit. Il se trouve dans le dernier processus : la révision. En général, un scripteur avancé dédie 

une partie plus grande de son temps à la révision.        

 Les trois processus décrits ci-dessus se chevauchent fréquemment. Ces 

chevauchements peuvent se manifester de deux façons différentes. Premièrement, le scripteur 

peut diviser la tâche de l’écriture en plusieurs parties et donc appliquer de nouveau les trois 

processus plusieurs fois pour chaque partie. Deuxièmement, les processus peuvent être 

appliqués d’une façon récursive. Par exemple, quand le scripteur découvre qu’il a oublié un 

élément important dans le texte, il invoque, tout en révisant, tous les processus pour 

l’incorporer. Dans ce cas, les trois processus sont incorporés en dehors du processus de 

révision.  
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2.2 La production écrite en L2 

 

L’écrit n’est pas seulement une activité complexe pour des locuteurs natifs d’une langue, mais 

également pour les apprenants d’une langue. Avant d’aborder les caractéristiques de la 

production écrite en L2, il est important de faire la distinction entre un système d’écriture 

seconde et un système d’écriture d’une langue seconde (ou étrangère). Un locuteur peut avoir 

deux systèmes d’écriture qui représentent la même langue, ce que l’on appelle un système 

d’écriture second. Par exemple, des enfants en Chine n'apprennent pas seulement le chinois et 

son système d'écriture, mais également le pinyin, un système d'écriture basé sur l'alphabet 

latin qui sert à romaniser le chinois. Ce système diffère d’une système d’écriture d’une langue 

seconde, qui est un système d’écriture pour une langue autre que la langue maternelle du 

locuteur (Cook & Bassetti, 2005).   

En général, l’écrit en L2 est une tâche exigeante et coûteuse et diffère de l’écrit en L1. En 

premier lieu, le temps de rédaction est plus long en L2 à cause de la réflexion au niveau du 

lexique, de l’orthographe et de la grammaire. De plus, la traduction de la pensée en mots est 

plus difficile dans une langue étrangère que dans la langue maternelle. Le processus de 

révision, surtout de nature grammaticale, est plus important dans une langue étrangère : les 

apprenants y consacrent plus de temps. Deuxièmement, les apprenants possèdent un nombre 

limité de stratégies. Par conséquent, les textes écrits en L2 sont la plupart du temps 

égocentriques et narratifs (en raison de la préoccupation de la grammaire et de l’orthographe). 

L’apprenant ressemble à un scripteur novice de L1 (Cornaire & Raymond, 1999) et produit 

généralement des textes plus courts qu’en sa langue maternelle. (Hall, 1990 : Silva, 1992). 

Ensuite, la compétence linguistique des apprenants est limitée : il existe une sorte de seuil 

linguistique qui rend plus difficile la production écrite (Cornaire & Raymond, 1999). Connor 

(1987) a montré que le lexique des apprenants est également limité et qu’en conséquence on 

trouve bien des répétitions des mots ou phrases dans les textes écrits en L2. A part le 

vocabulaire restreint, la syntaxe est aussi moins complexe en L2. Les apprenants utilisent par 

exemple moins de conjonctions de subordination (Woodley, 1985 : Scarcella, 1984) et donc 

moins de phrases complexes.  

2.3 Le français parlé vs. écrit  

 

Un apprenant d’une langue étrangère peut, en plus des difficultés de l’écrit en général, 

également être confronté aux différences entre la langue parlée et écrite. Les orthographes des 

langues différentes varient par rapport à la correspondance entre les formes phonologiques et 
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les formes écrites. Les langues peuvent être classifiées selon leur « transparence phonologique 

», c’est-à-dire le degré de correspondance entre les graphèmes et les phonèmes. Dans la figure 

1 ci-dessous, on peut voir certaines langues selon leur transparence phonologique : 

 

Figure 1. Le continuum de la transparence phonologique (Cook & Bassetti, 2005 : 9) 

Par exemple, l’anglais est phonologiquement moins transparent que l’italien, vu qu’en anglais 

les relations entre les graphèmes et les phonèmes ne sont pas régulières (Cook & Bassetti, 

2005). Cela vaut également pour le français. Par conséquent, bien des règles de 

correspondance entre phonologie et graphie s’appuient sur des connaissances de la grammaire 

française. Le fait que le français n’a pas un système d’écriture transparent a évidemment des 

conséquences pour l’acquisition. D’un point de vue phonologique, le français connaît trois cas 

principaux où la relation phonème-graphème ou graphème-phonème n’est pas transparente 

(Riegel et al., 1994). Premièrement, le nombre de phonèmes ne correspond pas toujours au 

nombre de lettres (eau [o], éléphant [elefɑ̃]). Deuxièmement, les homophones sont nombreux 

en français. Il se peut que le même phonème corresponde à une ou plusieurs lettres différentes 

selon les mots (le phonème [s] > si, passer, cela, garçon, nation, soixante) ou qu’une même 

lettre corresponde à différents phonèmes (la lettre /s/ > soi [s] et maison [z]). Le dernier cas 

est celui des lettres muettes qui ne correspondent à aucun phonème (parler, aiment). D’un 

point de vue morphologique, les marques de genre, de nombre, de personne, de temps et de 

mode diffèrent entre le français oral et écrit. L’écrit est caractérisé par la redondance des 

marques grammaticales, tandis que l’oral est caractérisé par l’économie morphologique. Cette 

différence morphologique se voit bien dans l’énoncé « Les petits enfants / [lepətizãfã] ». En 

résumé, il existe des « zones orthographiques fragiles » (Ågren, 2008 :53) qui sont difficiles à 

maîtriser pour les locuteurs natifs du français. Si ces éléments du français posent des 
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problèmes pour les apprenants du français L1, on peut supposer que les apprenants du français 

L2 auront également des difficultés dans ces zones fragiles.  

2.4 L’acquisition de la morphosyntaxe en français L2  

 

Que les mêmes zones fragiles existent pour les apprenants du français L2 a été confirmé par 

Bartning et Schlyter (2004), qui ont étudié l’acquisition de la morphosyntaxe en français L2 

par des apprenants suédois. En se basant sur deux grands corpus (InterFra et Lund), elles 

proposent six stades du développement morphosyntaxique pour des apprenants suédois du 

français L2. Chaque stade représente un « profil grammatical » (Bartning & Schlyter, 2004 : 

282) pour un apprenant à un certain moment dans le développement. Les phénomènes étudiés 

inclus dans la recherche étaient la morphologie verbale de l’accord (formes finies ‘courtes’ vs. 

formes infinies), l’accord sujet-verbe, le temps, le mode, les pronoms objet, le genre (l’accord 

du genre sur l’article et l’accord de l’adjectif) et la subordination.  

2.4.1 Stade 1 – le stade initial  

Dans le stade initial, l’apprenant se base sur une structuration nominale, mais il est également 

capable d’utiliser des moyens grammaticaux. L’opposition entre des formes finies courtes (il 

prend, il étudie) et des formes non finies (*il prendre, *il étudier) n’est pas encore acquise. 

De plus, il n’y a pas encore d’opposition entre les personnes des formes verbales. Toutefois, 

l’article défini et indéfini et le pronom sujet « je » apparaissent. L’apprenant commence 

également à employer la négation dans la forme Neg X (p.ex. ‘non grand’). Certaines formules 

comme « je (ne) sais pas » et « je m’appelle » sont assez fréquentes. Il y a aussi un début de 

l’emploi des connecteurs « et », « mais » et « puis ».  

2.4.2 Stade 2 – le stade post-initial  

Le deuxième stade est caractérisé par l’apparition de quelques phénomènes grammaticaux. La 

subordination simple introduite par « quand », « parce que », « qui » et « que » se manifeste 

dans ce stade. Les formes verbales modales (suivies de l’infinitif) et le futur proche 

commencent à apparaitre et le passé composé est utilisé d’une manière plus productive. Le 

nombre des formes finies ‘courtes’ grandit, mais il existe toujours des cas où les formes non 

finies sont employées dans un contexte fini. Pour les verbes « être » et « avoir », l’apprenant 

marque désormais l’opposition entre la première et la deuxième personne au singulier. 

Finalement, à ce niveau, l’apprenant fait assez fréquemment recours à la construction          

« c’est ».  
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2.4.3 Stade 3 – le stade intermédiaire  

Dans le stade intermédiaire, l’interlangue de l’apprenant reste encore assez simple, mais 

devient plus systématique en même temps. L’apprenant commence à utiliser les temps du 

passé (le passé composé et l’imparfait) et la négation ne Vfin pas apparaît plus fréquent. De 

plus, la subordination s’enrichit (causale, temporale, interrogative, etc.). Les formes verbales 

non finies sont de moins en moins employées dans des contextes finis. L’apprenant fait 

dorénavant l’opposition entre la 3ème personne du singulier et du pluriel d’une manière plus 

constante. Or, il emploie toujours les formes de la 3ème personne du pluriel comme *ils prend, 

*ils prendre ou (assez rarement) ils prennent.  

2.4.4 Stade 4 – le stade avancé bas 

Le quatrième stade se définit par des structures spécifiques du français qui apparaissent, 

comme entre autres le conditionnel, le plus-que-parfait et le subjonctif. Les négations 

deviennent plus complexes (pensez à « rien », « jamais » et « personne »). L’emploi des 

formes de la 3ème personne du pluriel comme *ils prendre ou *ils parler n’existe plus. Bien 

que l’apprenant soit dans un stade avance, le genre de l’article pose toujours des problèmes.  

2.4.5 Stade 5 – le stade avancé moyen 

Le cinquième stade se caractérise par le développement de la morphologie flexionnelle. Dans 

la plupart des cas, le conditionnel, le plus-que-parfait et le futur simple sont employés 

correctement. Le subjonctif devient plus productif. Le gérondif et les relatives avec « dont » 

apparaissent aussi. Néanmoins, l’accord du genre du déterminant et de l’adjectif posent 

encore des problèmes. En outre, on trouve des verbes lexicaux irréguliers conjugués au 

singulier avec un pronom pluriel, comme *ils sort.  

2.4.6 Stade 6 – le stade avancé supérieur 

Finalement, dans le sixième stade, l’apprenant ressemble généralement à un locuteur natif du 

français. La morphologie flexionnelle est constante et on aperçoit un emploi natif des 

connecteurs « enfin » et « donc ». L’apprenant possède la capacité de gérer plusieurs niveaux 

informationnels dans un même énoncé. 
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2.5 L’apprenant avancé  

 

A part ces six stades, Bartning (1997) a également créé le concept de « l’apprenant avancé ». 

Cet apprenant avancé serait fort en syntaxe, mais faible en morphologie  

(Bardovi-Harlig & Bofman, 1989). Bartning distingue deux variétés par rapport aux niveaux 

de l’acquisition du français L2. La variété de base indique un niveau « où l’apprenant est 

minimalement autonome du point de vue communicatif » (p. 6). Dans cette variété, la 

morphologie flexionnelle est absente (et si elle existe, celle-ci n’a pas la même valeur 

fonctionnelle qu’en français L1). A l’opposé de la variété de base, Bartning introduit la 

variété avancée. Au niveau de cette variété la morphologie flexionnelle est acquise.  

Or, l’apprenant avancé est toujours confronté à des « zones de fragilités ». L’accord verbal est 

de loin le plus difficile : même dans un stade avancé, il existe un non-respect fréquent de 

l’accord dans un contexte de non-contiguïté entre sujet et verbe (les deux ne se trouvent pas 

côte à côte). En outre, l’emploi avec un pronom sujet au pluriel d’une forme basée sur la  

3ème personne du singulier (*ils utilise, *ils parle) apparaît encore fréquemment (Bartning, 

1997). L’accord adjectival cause également toujours des problèmes pour l’apprenant avancé 

(jusqu’au cinquième stade de Bartning et Schlyter). L’une des caractéristiques du 

développement de l’accord adjectival est que, généralement, l’accord de l’adjectif épithète 

précède celui de l’adjectif attribut (Westerström, 1996). Le développement de l’accord 

adjectival est également caractérisé par l’emploi du masculin au lieu du féminin 

(Westerström, 1996) et ces difficultés de l’attribution du genre peuvent surgir dans l’accord 

adjectival.  

2.6 Des recherches précédentes sur l’accord verbal et adjectival  

 

En résumé, l’acquisition de la morphosyntaxe en L2 français a été divisée par Bartning et 

Schlyter (2004) en six stades. Or, la création de ces stades était basée sur des données 

contenant des énoncés de la production orale et non pas de la production écrite. C’est 

pourquoi l’une des pistes de recherche d’Ågren (2008) était de savoir si l’on peut appliquer 

ces six stades également au français L2 écrit. Dans sa thèse A la recherche de la morphologie 

silencieuse : sur le développement du pluriel en français L2 écrit, elle décrit sa recherche sur 

l’accord du nombre chez les apprenants suédois du français L2. En menant une étude 

transversale et longitudinale, Ågren a montré que l’accord verbal et adjectival connaît un 

développement différent chez les apprenants L2. L’accord verbal pose beaucoup de 

problèmes dans les stades initiaux, mais devient moins problématique quand l’apprenant 



11 

 

atteint un stade plus avancé. Par contre, l’accord adjectival reste difficile même dans les 

stades avancés des apprenants. Comme Ågren a mené sa recherche avec des apprenants 

suédois du français L2, la question qui se pose est qu’en est-il d’autres apprenants ? Selon 

Bartning et Schlyther (2004), « il est probable que ces stades puissent être généralisés à des 

apprenants ayant d’autres langues sources, du moins en ce qui concerne les langues 

germaniques » (p. 282). Elles renvoient à l’étude de Housen et al. (2006) qui ont confirmé 

cette supposition de Bartning et Schlyter. 

A part les recherches sur les stades développementaux pour le français L2 oral et écrit, il 

existe également des études qui se sont concentrées sur l’accord verbal ou l’accord adjectival 

en français L1 et/ou L2 écrit.  

2.6.1 L’accord adjectival 

Bourbon et al. (2009) ont étudié l’accord adjectival en français L1 écrit. L’objectif de leur 

recherche était de montrer l’influence des contraintes linguistiques et cognitives sur 

l’acquisition de l’accord adjectival du féminin. Ils ont comparé la production de l’accord 

adjectival à partir de 3 tâches (dictée, rappel et production des phrases) faites par trois groupes 

d’élèves français (à l’école élémentaire en CE2, en CM1 et en CM2). Les résultats impliquent 

que l’accord du genre n’est pas encore entièrement acquis en CM2.  L’accord était plus 

difficile à réaliser quand la morphologie était silencieuse. L’accord adjectival du pluriel et du 

féminin est donc acquis relativement tard chez les enfants français.    

 L’accord adjectival ne pose pas seulement problème aux Français, mais également aux 

apprenants du français comme langue étrangère. Ågren (2008) a remarqué que l’apprentissage 

de l’accord adjectival reste un élément difficile à apprendre. Au début, les apprenants ne font 

jamais l’accord de l’adjectif et même dans un stade avancé, les apprenants font encore des 

erreurs avec l’accord adjectival. De plus, comme nous l’avons déjà vu, Bartning (1997) a 

montré que l’apprenant avancé est toujours confronté à des zones de fragilité. L’une de ces 

zones est l’accord adjectival, qui cause toujours des problèmes jusqu’au cinquième stade de 

Bartning et Schlyter (2004).  

2.6.2 L’accord verbal 

L’accord verbal a également été étudié par rapport au français écrit en L1 et L2. Nous avons 

sélectionné les études les plus pertinentes sur l’accord sujet-verbe (SV) et l’accord du 

participe passé pour notre recherche.  



12 

 

L’accord du sujet-verbe était examiné par Chanquoy et Negro (1996) chez des enfants et des 

adultes français L1. L’objectif de leur recherche était d’analyser l’influence de la charge 

cognitive sur l’accord sujet-verbe en français. Elles ont mené des expériences (un test de 

production) avec des enfants et des adultes français. Les résultats ont montré que quand la 

charge cognitive était plus élevée, les deux groupes produisaient plus d’erreurs de l’accord 

SV. Ainsi, l’accord sujet-verbe peut également poser des problèmes en français L1. 

 Quant à l’accord du sujet-verbe en L2, Ågren (2005) a examiné la morphologie du 

nombre dans le syntagme verbal en français L2 écrit. Plus spécifiquement, elle a mené des 

expériences avec des apprenants suédois du français pour encadrer le développement de 

l’accord de la troisième personne du pluriel en français L2 écrit. Les participants étaient 

divisés en groupes selon leur niveau et devaient remplir quatre tâches d’écrit. Les résultats 

indiquent qu’au début les apprenants ne font pas l’accord sujet-verbe, mais que dans un stade 

avancé ils commencent à conjuguer les verbes et à faire l’accord correctement. Elle a 

également remarqué que surtout les verbes avec un changement radical à la troisième 

personne au pluriel (p.ex. il boit – ils boivent) posent des problèmes aux apprenants.  

 Une autre recherche sur l’accord du sujet-verbe en français L2 écrit est celle de 

Granget (2005). Elle a examiné l’accord verbal de la troisième personne du pluriel en français 

L2 écrit chez des apprenants germanophones. A partir d’un corpus des travaux écrits 

d’apprenants de quatre niveaux différents, elle a analysé le développement de l’accord verbal 

(plus spécifiquement de l’accord de la troisième personne du pluriel). Les résultats ont montré 

que l’accord sujet-verbe de la troisième personne du pluriel est réalisé relativement tôt par les 

apprenants germanophones. De plus, les apprenants emploient d’abord des moyens 

morphologiques pour marquer le pluriel, et après ils emploient également les moyens 

lexicaux.  

Fayol et Pacton (2006) ont étudié l’accord du participe passé en français L1 écrit. Ils décrivent 

deux problèmes de l’accord du participe. Premièrement, il y a une compétition entre les 

procédures d’accord : les élèves français apprennent d’abord les règles pour l’accord du 

participe passé épithète et attribut, et ils surgénéralisent cette règle pour le participe passé 

employé avec « avoir ». Deuxièmement, le marquage de l’accord verbal dépend surtout de la 

récupération directe en mémoire d’éléments déjà fléchis. Cela aurait des conséquences pour 

l’application des formes à l’infinitif homophones du participe passé. Deux expériences avec 

177 élèves du CE1 au sixième ont été menées. Les résultats impliquent que les élevés de CE1 

et CE2 font beaucoup d’erreurs pour toutes les catégories du participe passé (épithète, attribut 
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et avec « avoir »). A partir du CM1 et jusqu’en sixième, les erreurs avec les participes 

épithètes et attributs diminuent, mais il existe toujours des erreurs avec l’accord du participe 

avec le verbe « avoir ». Il s’agit donc d’une surgénéralisation de la règle. Or, les formes 

homophones ne posent pas beaucoup de problèmes selon l’étude. Le taux de réussite est 

relativement élevé. Quand l’infinitif homophone est plus fréquent que le participe, le taux 

était encore plus élevé.         

 L’accord du participe passé en français L2 écrit ne semble pas encore étudié. Ågren 

(2005) remarque que l’accord verbal pose beaucoup de problèmes dans les stades initiaux, 

mais devient moins problématique quand l’apprenant atteint un stade plus avancé. Or, elle n’a 

pas analysé le participe passé.  

2.7 Notre recherche  

 

Nous avons vu que l’accord verbal et adjectival ont été étudiés beaucoup dans la production 

orale des apprenants du français L2. Or, ces deux types d’accord dans la production écrite du 

français L2 ont fait l’objet de peu de recherches. Granget (2005) a étudié l’accord verbal chez 

des apprenants germanophones, mais elle s’est seulement concentrée sur la troisième 

personne du pluriel. En outre, Housen et al (2006) ont vérifié que les stades de Bartning et 

Schlyter (2004) peuvent être appliqués aux apprenants néerlandophones du français L2. 

Cependant, ils ont seulement étudié l’accord verbal et leur méthodologie était basée sur la 

production orale spontanée. C’est pourquoi notre recherche a pour objectif d’analyser les 

difficultés concernant l’accord verbal et l’accord adjectival en français L2 écrit pour les 

apprenants néerlandophones. Dans le chapitre suivant, nous aborderons notre méthodologie et 

nous présenterons nos hypothèses.  
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3. Méthodologie  

 

3.1 Le corpus  

 

Pour encadrer les difficultés des apprenants néerlandophones avec l’accord verbal et 

adjectival en français L2 écrit, nous avons construit notre propre corpus de textes écrits. Ces 

textes consistent en examens, en travaux écrits et en premières versions de mémoires de 

licence. Nous avons récupéré ces textes de cinq étudiants néerlandophones de la troisième 

année d’études de français à l’université Radboud, avec leur permission. Pour chaque 

étudiant, nous avons deux examens écrits de la première année, un travail écrit de la deuxième 

année et la première version du mémoire de licence de la troisième année. Les étudiants ont 

été mis au courant du fait que tous les textes écrits étaient anonymisés avant d’être analysés.  

3.2 L’analyse  

 

A partir de notre corpus, nous mènerons une analyse des données. Tous les énoncés dans le 

corpus contenant l’accord verbal et/ou adjectival qui répondent à nos critères d’inclusion 

seront inclus.    

En ce qui concerne l’accord verbal, les critères de l’analyse sont comme suit : 

3.2.1 Inclus dans l’analyse  

 L’accord avec le sujet et/ou le nom  

- Dans tous les temps verbaux  

- Dans tous les modes  

- Pour les noms de quantité avec deux possibilités d’accord comme « un grand nombre 

de », les deux possibilités seront correctes  

 L’accord avec l’attribut 

- Par exemple : « Ce sont mes parents, ce sont eux ». Dans ce contexte, « c’est eux » 

sera également considéré comme étant correct dans notre analyse.  

 L’accord avec un antécédent 

- Par exemple : « C’est moi qui l’ai dit » et « Vous qui avez… ». 

 L’accord du participe passé  

- L’accord avec l’auxiliaire « être » 

- L’accord avec l’auxiliaire « avoir » si le COD précède 
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- L’accord du participe passé à la voix passive  

- L’accord du participe passé avec les verbes pronominaux  

- L’accord du participe passé sans auxiliaire (épithète et attribut) 

Nous avons décidé d’inclure tous les temps verbaux et tous les modes pour obtenir le plus 

grand nombre possible d’énoncés. Il n’est pas nécessaire de distinguer les différents temps ou 

modes, vu que nous nous concentrerons sur l’accord verbal (surtout en nombre). L’accord 

avec l’attribut et avec le pronom antécédent seront inclus dans notre analyse parce que ces cas 

montrent également l’accord verbal. De plus, il sera intéressant de voir si les étudiants auront 

des difficultés à faire l’accord dans le contexte de non-contiguïté de l’accord avec le pronom 

antécédent.  

3.2.2 Exclus de l’analyse 

 Le participe présent 

 Le gérondif 

 L’infinitif 

 Le participe passé comme préposition  

Le participe présent et le gérondif ont été exclus de l’analyse étant donné qu’ils ont seulement 

une forme verbale et qu’ils ne montrent pas d’accord verbal en nombre. L’infinitif des verbes 

n’est pas conjugué et a donc également été exclu de l’analyse. Le participe passé comme 

préposition a été exclu parce qu’il est invariable.  

Quant à l’accord adjectival, les critères pour l’analyse sont mentionnés ci-dessous : 

3.2.3 Inclus dans l’analyse 

 L’accord de l’adjectif qualificatif avec le sujet et/ou le nom 

- Epithète et attribut 

 L’accord de l’adjectif interrogatif « quel »  

 L’accord des adjectifs de quantité « nombreux » et « différent » 

 L’accord de l’adjectif collectif « tout » 

Nous avons décidé d’inclure l’adjectif interrogatif « quel », vu qu’il doit s’accorder en genre 

et nombre selon le contexte, contrairement aux autres adjectifs interrogatifs.  
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De plus, nous avons inclus les adjectifs de quantité « nombreux » et « différent » et l’adjectif 

collectif « tout », qui exigent également l’accord en nombre et genre.  

3.2.4 Exclus de l’analyse 

 L’accord des adjectifs de quantité « seul », « aucun », « quelques », « plusieurs »,       

« certains » et « divers » 

 L’accord des adjectifs de l’identité « autre », « même »  

 L’accord de l’adjectif possessif 

 L’accord de l’adjectif démonstratif  

 L’accord des adjectifs distributifs « tout » et « chaque »   

Les adjectifs de quantité « seul », « aucun » et « divers » ont été exclus de l’analyse, vu qu’ils 

sont seulement susceptibles à l’accord en genre. Les adjectifs « quelques » et « plusieurs » 

sont invariables et en conséquence, ils ont également été exclus de l’analyse. L’adjectif de 

quantité « certains » a été exclu parce qu’il montre seulement l’accord en genre. En outre, 

l’adjectif qualificatif « certain » est déjà inclus dans l’analyse. Les adjectifs de l’identité         

« autre » et « même » ont été exclus à cause d’un manque d’accord en genre. Les adjectifs 

possessifs et démonstratifs n’ont pas été considérés, étant donné que nous nous concentrerons 

surtout sur l’adjectif qualificatif. L’accord de l’adjectif distributif « chaque » a été exclu parce 

qu’il est invariable et l’accord de « tout » comme adjectif distributif a été exclu en raison d’un 

manque d’accord en genre.  

3.3 Les hypothèses 

  

Les études de Bartning (1997) et de Bartning et Schlyter (2004) ont déjà indiqué que l’accord 

verbal et adjectival en production orale pose toujours des problèmes pour des apprenants dans 

des stades avancés de l’apprentissage du français L2. Ågren (2008) a montré que ces stades 

peuvent être appliqués à l’écrit du français L2. Par conséquent, nous nous attendons à trouver 

des erreurs avec l’accord verbal et adjectival pour tous les niveaux. De plus, nous supposons 

qu’il y aura un développement au cours des années : une diminution graduelle des erreurs de 

l’accord verbal et adjectival.  

Les hypothèses que nous avons formulées pour l’accord verbal et adjectival sont mentionnées 

ci-dessous.  
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3.3.1 L’accord verbal  

Quant à l’accord sujet-verbe, nous nous attendons à   

 Des erreurs de l’accord verbal du sujet et nom, du sujet et attribut et du sujet et d’un 

antécédent (Ågren, 2008, Bartning & Schlyther 2004, Bartning, 1997) 

 Des erreurs de l’accord verbal de la troisième personne du pluriel. Les formes *ils 

prend, *ils prendre et ils prennent seront utilisées en alternance (Bartning & Schlyther, 

2004, Bartning 1997) 

 Des erreurs faites avec les verbes qui ont un changement radical à la troisième 

personne du pluriel, comme il boit – ils boivent (Ågren, 2005) 

 Plus d’erreurs dans des contextes de non-contiguïté (Bartning, 1997) 

Pour ce qui est de l’accord du participe passé, nous nous attendons à   

 Une surgénéralisation de la règle de l’accord du participe passé avec « avoir », comme 

nous avons mangés (Fayot & Pacton, 2006) 

 Des erreurs concernant l’accord du participe passé avec l’auxiliaire « être » : soit le 

manque d’accord, soit un accord incorrect. Par exemple : nous sommes allé. 

 Des erreurs d’accord du participe passé avec l’auxiliaire « avoir », quand le COD 

précède. Par exemple : nous les avons vu. 

 Des erreurs avec l’accord du participe passé à la voix passive. Soit le manque 

d’accord, soit un accord incorrect. Par exemple : elle a été aimé. 

 Des erreurs avec l’accord du participe passé en combinaison avec des verbes 

pronominaux. Soit le manque d’accord, soit un accord incorrect. Par exemple : elle 

s’est promené, ils ne se sont pas parlés. 

 Des erreurs avec l’accord du participe passé sans auxiliaire, épithète et attribut. Par 

exemple : des tâches fini, ils ont l’air épuisé. Il y aura plus d’erreurs avec l’attribut, 

comme le prédit l’hypothèse de Westerström (1996) avec les adjectifs qualificatifs 

épithète et attribut.  

3.3.2 L’accord adjectival  

En ce qui concerne l’accord adjectival, nous nous attendons à  

 Des erreurs avec l’accord de l’adjectif qualificatif. Soit un manque d’accord, soit un 

accord incorrect. (Ågren, 2008) 



18 

 

 Plus d’erreurs avec l’accord de l’adjectif attribut qu’avec l’adjectif épithète 

(Westerström, 1996) 

 Des erreurs de l’accord adjectival causées par l’attribution incorrecte du genre des 

noms : le masculin sera attribué aux noms au lieu du féminin (Westerström, 1996) 

 Des erreurs avec l’accord de l’adjectif interrogatif « quel » : soit un manque d’accord, 

soit un accord incorrect.  

 Des erreurs avec l’accord des adjectifs de quantité « nombreux » et « différent ». Soit 

un manque d’accord, soit un accord incorrect. 

 Des erreurs avec l’adjectif collectif « tout ». Soit un manque d’accord, soit un accord 

incorrect.  

Dans le chapitre suivant, nous présenterons les résultats de notre analyse de l’accord verbal et 

adjectival. Nous aborderons les tendances générales et les résultats par année et par étudiant. 

De plus, nous révèlerons les résultats des différentes catégories des deux types d’accord.     

 

  



19 

 

4. Résultats  

 

Dans ce chapitre, nous présenterons les résultats de notre recherche. Nous aborderons d’abord 

les résultats pour l’accord verbal et adjectival en général, pour chaque année et pour chaque 

étudiant(e). Par la suite, nous montrerons les résultats pour les différentes catégories pour 

l’accord SV, l’accord du participe passé et l’accord adjectival.  

4.1 Les résultats généraux  

 

Dans cette partie, nous présenterons d’abord les résultats généraux et les résultats par année 

pour l’accord verbal et adjectival. Ensuite, nous examinerons les résultats individuellement 

pour chaque étudiant(e). 

4.1.1 L’accord verbal  

Dans le corpus, nous avons trouvé 2937 cas d’accord verbal au total. Comme le montrent les 

résultats dans le tableau 1 ci-dessous, il y avait 145 fautes : le taux d’erreurs est donc 

relativement bas pour l’accord verbal (4,9 %).  

 

Tableau 1. Résultats pour l'accord verbal 

 1ERE ANNEE 2EME ANNEE 3EME ANNEE TOTAL 

CORRECT 672 (89,0 %) 1055 (96,4 %) 1065 (97,9 %) 2792 (95,1 %) 

INCORRECT 83 (11,0 %) 39 (3,6 %) 23 (2,1 %) 145 (4,9 %) 

TOTAL  755 (100,0 %) 1094 1088 (100,0 %) 2937 (100,0 %) 

 

Comme le montrent les figures 2 et 3, le taux d’erreurs est relativement bas pour toutes les 

années, comparé au taux d’énoncés corrects.  
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Figure 2. Nombre d'énoncés corrects et incorrects par rapport à 

l'accord verbal pour toutes les années 

Figure 3. Nombre d'énoncés corrects et incorrects par rapport à l'accord 

verbal pour toutes les années (exprimé en pourcentages) 
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Les résultats indiquent une diminution d’erreurs au cours des années. Pour élucider les 

données dans le tableau 1, nous les avons illustrées dans les figure 2 et 3. Le nombre d’erreurs 

en pourcentage montre également qu’il s’agit d’une augmentation d’énoncés corrects et d’une 

diminution d’énoncés incorrects. Le taux d’erreurs décroît de 11 % au 2,1 %. Pour une image 

plus claire de l’analyse concernant l’accord verbal, nous élaborons d’abord les résultats pour 

chaque année. Ensuite, nous présenterons les résultats par étudiant.  

4.1.1.1 Les résultats par année 

Dans tous le matériel de la première année, nous avons trouvé 755 énoncés contenant l’accord 

verbal. De tous ces énoncés, seulement 11 % contenaient une erreur d’accord. Tous les 

résultats pour la première année sont présentés dans le tableau 2 ci-dessous : 

Tableau 2. Résultats en chiffres absolus et en pourcentages de l'accord verbal pour la première année 

 

Pour la deuxième année, nous avons analysé 1094 énoncés de l’accord verbal. Ce nombre est 

plus élevé que le nombre d’énoncés trouvés pour la première année. Il y avait toujours des 

énoncés incorrects, mais le taux d’erreurs (3,6%) a diminué considérablement par rapport à 

celui de la première année.  

Tableau 3. Résultats en chiffres absolus et en pourcentages de l'accord verbal pour la deuxième année 

 

Le matériel de la troisième année consistait en 1088 énoncés de l’accord verbal. Le taux 

d’erreurs (2,1 %) est de nouveau réduit en comparaison avec la deuxième année. En général, 

on voit une diminution graduelle des erreurs avec l’accord verbal au cours des années. Tous 

les résultats de la troisième année se trouvent dans le tableau 4 ci-dessous. 

1ERE ANNEE ETUDIANT 1 ETUDIANT 2 ETUDIANT 3 ETUDIANT 4 ETUDIANT 5 TOTAL 

CORRECT 150 (87,7 %) 148 (92,5 %) 41 (70,7 %) 225 (93,4 %) 108 (86,4 %) 672 (89,0 %) 

INCORRECT 21 (12,3 %) 12 (7,5 %) 17 (29,3 %) 16 (6,6 %) 17 (13,6 %) 83 (11,0 %) 

TOTAL  171 (100,0 %) 160 (100,0 %) 58 (100,0 %) 241 (100,0 %) 125 (100,0 %) 755 (100,0 %) 

2EME ANNEE ETUDIANT 1 ETUDIANT 2 ETUDIANT 3 ETUDIANT 4 ETUDIANT 5 TOTAL 

CORRECT 154 (90,6 %) 252 (97,3 %) 218 (97,7 %) 275 (96,5 %) 155 (98,7 %) 1055 (96,4 %) 

INCORRECT 16 (9,4 %) 7 (2,7 %) 5 (2,3 %) 10 (3,5 %) 2 (1,3 %) 39 (3,6 %) 

TOTAL 170 (100,0 %) 259 (100,0 %) 223 (100,0 %) 285 (100,0 %) 157 (100,0 %) 1094 (100,0%) 
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Tableau 4. Résultats en chiffres absolus et en pourcentages de l'accord verbal pour la troisième année 

 

4.1.1.2 Les résultats de l’accord verbal par étudiant 

Nous avons vu qu’il y avait une diminution générale des erreurs dans l’accord verbal au cours 

des années. Dans la figure 4, les résultats de l’accord verbal pour chaque étudiant dans chaque 

année sont présentés. Dans la première année, il y avait des différences entre les taux 

d’erreurs pour les étudiants. L’étudiant 3 avait le taux d’erreurs le plus élevé. Or, cet étudiant 

a fait le plus de progrès dans l’accord verbal. Les étudiants 2 et 5 ont le taux d’erreurs le plus 

bas. Tous les étudiants ont fait le plus de progrès en passant de la première année à la 

deuxième année, sauf l’étudiant 1 qui a fait plus de progrès entre la deuxième année et la 

troisième année.  Dans la troisième année, les taux d’erreurs étaient plus au moins les mêmes 

pour chaque étudiant.   

 

 

 

 

 

 

4.1.2 L’accord adjectival 

Dans le corpus, nous avons trouvé 2073 cas avec un accord adjectival au total. Comme le 

montrent les résultats dans tableau 29 ci-dessous, il y avait 162 fautes : le taux d’erreurs est 

donc relativement bas pour l’accord adjectival (7,8 %). 

Tableau 5. Résultats pour l'accord adjectival 

 1ERE ANNEE 2EME ANNEE 3EME ANNEE TOTAL  

CORRECT 374 (80,6 %) 676 (94,4 %) 861 (96,4 %) 1911 (92,2 %) 

INCORRECT 90 (19,4 %) 40 (5,6 %) 32 (3,6 %) 162 (7,8 %) 

TOTAL 464 (100,0 %) 716 (100,0 %) 893 (100,0 %) 2073 (100,0 %) 

3ERE ANNEE ETUDIANT 1 ETUDIANT 2 ETUDIANT 3 ETUDIANT 4 ETUDIANT 5 TOTAL 

CORRECT 195 (98,0 %) 164 (97,6 %) 204 (98,1 %) 251 (97,7 %) 252 (98,1 %) 1065 (97,9 %) 

INCORRECT 4 (2,0 %) 4 (2,4 %) 4 (1,9 %) 6 (2,3 %) 5 (1,9 %) 23 ( 2,1 %) 

TOTAL 199 (100,0 %) 168 (100,0 %) 208 (100,0 %) 257 (100,0 %) 257 (100,0 %) 1088 (100,0 %) 
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Comme le montrent les figures 5 et 6, le taux d’erreurs est relativement bas pour toutes les 

années, comparé aux taux d’énoncés correctes. En outre, on voit une diminution des erreurs 

au cours des années. Le taux d’erreurs décroît de 19,4 % à 3,6 %.  

Afin d’obtenir une image plus claire de l’acquisition de l’accord adjectival, nous allons 

élaborer d’abord les résultats pour chaque année et puis, nous présenterons les résultats par 

étudiant. 

4.1.2.1 Les résultats par année 

Dans tout le matériel de la première année, nous avons trouvé 464 énoncés contenant un 

accord adjectival. De tous ces énoncés, 19,4 % contenaient une erreur d’accord. Les résultats 

pour la première année sont donnés dans le tableau 30 ci-dessous : 

Tableau 6. Résultats en chiffres absolus et en pourcentages de l'accord adjectival pour la première année 

 

Pour la deuxième année, nous avons analysé 716 énoncés de l’accord adjectival. Il y avait 

toujours des énoncés incorrects, mais le taux d’erreurs (5,6 %) a diminué considérablement 

par rapport à celui de la première année, ce qui est illustré le tableau 31 ci-dessous.  

1ERE ANNEE ETUDIANT 1 ETUDIANT 2 ETUDIANT 3 ETUDIANT 4 ETUDIANT 5 TOTAL 

CORRECT 100 (82,6 %) 66 (84,6 %) 53 (88,3 %) 88 (69,3 %) 67 (85,9 %) 374 (80,6 %) 

INCORRECT 21 (17,4 %) 12 (15,4 %) 7 (11,7 %) 39 (30,7 %) 11 (14,1 %) 90 (19,4 %) 

TOTAL 121 (100,0 %) 78 (100,0 %) 60 (100,0 %) 127 (100,0 %) 78 (100,0 %) 464 (100,0 %) 
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Figure 5. Nombre d'énoncés corrects et incorrects de l'accord adjectival 

pour toutes les années 
Figure 6. Nombre d'énoncés corrects et incorrects de l'accord adjectival 

pour toutes les années (exprimé en pourcentages) 
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Tableau 7. Résultats en chiffres absolus et en pourcentages de l'accord adjectival pour la deuxième année 

 

 

Le matériel de la troisième année contenait 893 énoncés avec un accord adjectival, et un taux 

d’erreurs (3,6 %) qui est de nouveau réduit en comparaison avec la deuxième année. En 

général, on voit une diminution graduelle des erreurs contre l’accord adjectival au cours des 

années. Tous les résultats de la troisième année sont présentés dans le tableau 32. 

Tableau 8. Résultats en chiffres absolus et en pourcentages de l'accord adjectival pour la troisième année 

 

4.1.2.2 Les résultats de l’accord adjectival par étudiant 

Nous avons vu qu’il y avait une diminution générale au cours des années dans les erreurs avec 

un accord adjectival pour chaque étudiant. La figure 8 ci-dessous montre les résultats de 

l’accord adjectival pour chaque étudiant pour toutes les années. Dans la première année, 

l’étudiant 4 avait le taux d’erreurs le plus élevé. Cet étudiant a fait le plus de progrès de la 

première année à la deuxième année. L’étudiant 3 avait le taux d’erreurs le plus bas. 

Néanmoins, cet étudiant a toujours fait beaucoup de progrès de la première année à la 

deuxième année, comparé aux étudiants 1, 2 et 5. Or, de la deuxième année à la troisième 

année, le taux d’erreurs a légèrement augmenté. Dans la troisième année, la plupart des 

étudiants (sauf l’étudiant 1) avaient un taux d’erreurs de moins de 5 %.  

2EME ANNEE ETUDIANT 1 ETUDIANT 2 ETUDIANT 3 ETUDIANT 4 ETUDIANT 5 TOTAL 

CORRECT 126 (85,1 %) 169 (96,0 %) 129 (99,2 %) 150 (96,8 %) 101 (94,4 %) 676 (94,4 %) 

INCORRECT 22 (14,9 %) 7 (4,0 %) 1 (0,8 %) 5 (3,2 %) 6 (5,6 %) 40 (5,6 %) 

TOTAL 148 (100,0 %) 176 (100,0 %) 130 (100,0 %) 155 (100,0 %) 107 (100,0 %) 716 (100,0 %) 

3EME ANNEE ETUDIANT 1 ETUDIANT 2 ETUDIANT 3 ETUDIANT 4 ETUDIANT 5 TOTAL 

CORRECT 138 (92,0 %) 158 (96,9 %) 168 (97,7 %) 199 (98,0 %) 200 (97,6 %) 861 (96,4 %) 

INCORRECT 12 (8,0 %) 5 (3,1 %) 4 (2,3 %) 4 (2,0 %) 5 (2,4 %) 32 (3,6 %) 

TOTAL 150 (100,0 %) 163 (100,0 %) 172 (100,0 %) 203 (100,0 %) 205 (100,0 %) 893 (100,0 %) 
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Figure 7. Le nombre d’énoncés incorrects concernant l’accord adjectival pour chaque étudiant au cours des années 

 

En somme, les résultats de notre analyse montrent que les étudiants ont fait des erreurs 

d’accord verbal et adjectival. Toutefois, les taux d’erreurs étaient relativement bas en général 

(respectivement 4,9 % et 7,8 %). L’analyse des résultats par année indique que les taux 

d’erreurs diminuent : de 11,0 % à 2,1 % pour l’accord verbal et de 19,4 % à 3,6 % pour 

l’accord adjectival. En outre, l’analyse des résultats par étudiant révèle la même tendance 

pour l’accord verbal et adjectival. Nous pouvons ainsi constater qu’il s’agit d’une diminution 

graduelle au cours des années pour les deux types d’accord. Les résultats sont donc conformes 

à nos hypothèses générales pour l’accord verbal et adjectival.  

4.2 L’accord sujet-verbe 

 

Cette partie de ce chapitre sera consacrée aux résultats pour l’accord sujet-verbe. Nous 

présenterons les résultats par catégorie.  

4.2.1 L’accord du sujet et de l’attribut 

En ce qui concerne l’accord du sujet et de l’attribut, nous avons seulement trouvé 10 énoncés 

dans le matériel de la première année. En général, la structure du sujet et de l’attribut n’a pas 

été employée souvent. De ces 10 cas de l’accord du sujet et attribut, il n’y avait pas d’erreurs. 

Les résultats pour toute la première année sont présentés dans le tableau 5 ci-dessous.  
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Tableau 9. Résultats en chiffres absolus et en pourcentages de l'accord du sujet et attribut pour la première année 

 

 

Quant à la deuxième année, il y avait plus d’énoncés contenant un sujet et un attribut : nous en 

avons trouvé 21. De nouveau, les étudiants de cette année n’ont pas commis d’erreurs dans 

l’accord du sujet et attribut. Un aperçu des résultats de l’accord du sujet et attribut de la 

deuxième année se trouve dans le tableau 6 ci-dessous.   

Tableau 10. Résultats en chiffres absolus et en pourcentages de l'accord du sujet et attribut pour la deuxième année 

 

 

Les résultats pour l’accord du sujet et attribut pour la troisième année n’étaient pas nombreux 

non plus. Nous avons seulement relevé 12 énoncés. Le taux d’erreurs était de 0,0 %. Le 

tableau 7 montre tous les résultats pour la troisième année.  

Tableau 11. Résultats en chiffres absolus et en pourcentages de l'accord du sujet et attribut pour la troisième année 

 

4.2.2 L’accord de l’antécédent et sujet  

 

Dans notre corpus, nous avons trouvé 25 énoncés concernant l’accord de l’antécédent et sujet 

dans la première année. Le taux d’erreurs est assez élevé : presque la moitié des énoncés 

contenait une erreur d’accord. Tous les résultats de la première année se trouvent dans le 

tableau 8 ci-dessous.  

1ÈRE ANNÉE ETUDIANT 1 ETUDIANT 2 ETUDIANT 3 ETUDIANT 4 ETUDIANT 5 TOTAL 

CORRECT 0 (0,0 %) 2 (100,0 %) 1 (100,0 %) 5 (100,0 %) 2 (100,0 %) 10 (100,0 %) 

INCORRECT 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 

TOTAL 0 (0,0 %) 2 (100,0 %) 1 (100,0 %) 5 (0,0 %) 2 (100,0 %) 10 (100,0 %) 

2EME ANNEE ETUDIANT 1 ETUDIANT 2 ETUDIANT 3 ETUDIANT 4 ETUDIANT 5 TOTAL 

CORRECT 6 (100,0 %) 10 (100,0 %) 1 (100,0 %) 4 (100,0 %) 0 (0,0 %) 21 (100,0 %) 

INCORRECT 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0%) 0 (0,0 %) 

TOTAL 6 (100,0 %) 10 (100,0 %) 1 (100,0 %) 4 (100,0 %) 0 (0,0%) 21 (100,0 %) 

3EME ANNEE ETUDIANT 1 ETUDIANT 2 ETUDIANT 3 ETUDIANT 4 ETUDIANT 5 TOTAL 

CORRECT 4 (100,0 %) 4 (100,0 %) 2 (100,0 %) 2 (100,0 %) 0 (0,0 %) 12 (100,0 %) 

INCORRECT 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 

TOTAL 4 (100,0 % 4 (100,0 %) 2 (100,0 %) 2 (100,0 %) 0 (0,0 %) 12 (100,0 %) 
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Tableau 12. Résultats en chiffres absolus et en pourcentages de l'accord de l’antécédent et sujet pour la première année 

 

 Le matériel de la deuxième année contenait plus d’énoncés avec l’accord de l’antécédent et 

sujet. Nous en avons trouvé 72, dont 4 énoncés contenaient une erreur d’accord. Le taux 

d’erreurs est donc réduit. Un aperçu des résultats de la deuxième année est présenté dans le 

tableau 9.  

 

 Tableau 13. Résultats en chiffres absolus et en pourcentages de l'accord de l’antécédent et sujet pour la première année 

 

Dans la troisième année, il y avait 114 énoncés avec un accord de l’antécédent et du sujet, 

dont 4 énoncés contenaient un accord incorrect. Comparé à la première et deuxième année,  

il y a beaucoup moins d’erreurs dans l’accord de l’antécédent et du sujet : il s’agit donc d’une 

diminution. Le tableau 10 montre tous les résultats pour la troisième année.  

Tableau 14. Résultats en chiffres absolus et en pourcentages de l'accord de l’antécédent et sujet pour la troisième année 

 

4.2.3 L’accord de la troisième personne du pluriel  

Quant à la troisième personne du pluriel, nous avons trouvé 78 énoncés dans la première 

année. Le taux d’erreurs (28,2 %) était relativement élevé. Tous les étudiants ont commis des 

erreurs concernant l’accord de la troisième personne du pluriel. Les résultats pour la première 

année sont présentés dans le tableau 11 ci-dessous.  

1ERE ANNEE ETUDIANT 1 ETUDIANT 2 ETUDIANT 3 ETUDIANT 4 ETUDIANT 5 TOTAL 

CORRECT 3 (50,0 %) 3 (60,0 %) 2 (50,0 %) 2 (33,3 %) 3 (75,0 %) 13 (52,0 %) 

INCORRECT 3 (50,0 %) 2 (40,0 %) 2 (50,0 %) 4 (66,7 %) 1 (25,0 %) 12 (48,0 %) 

TOTAL 6 (100,0 %) 5 (100,0 %) 4 (100,0 %) 6 (100,0 %) 4 (100,0 %) 25 (100,0 %) 

2EME ANNEE ETUDIANT 1 ETUDIANT 2 ETUDIANT 3 ETUDIANT 4 ETUDIANT 5 TOTAL  

CORRECT 10 (90,9 %) 13 (86,7 %) 15 (100,0 %) 12 (92,3 %) 17 (94,4 %) 68 (94,4 %) 

INCORRECT 1 (9,1 %) 2 (13,3 %) 0 (0,0 %) 1 (7,7 %) 1 (5,6 %) 4 (5,6 %) 

TOTAL 11 (100,0 %) 15 (100,0 %) 15 (100,0 %) 13 (100,0 %) 18 (100,0 %) 72 (100,0 %) 

3ERE ANNEE ETUDIANT 1 ETUDIANT 2 ETUDIANT 3 ETUDIANT 4 ETUDIANT 5 TOTAL 

CORRECT 25 (100,0 %) 17 (100,0 %) 16 (94,1 %) 27 (100,0 %) 25 (89,3 %) 110 (96,5 %) 

INCORRECT 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 1 (5,9 %) 0 (0,0 %) 3 (10,7 %) 4 (3,5 %) 

TOTAL 25 (100,0 %) 17 (100,0 %) 17 (100,0 %) 27 (100,0 %) 28 (100,0 %) 114 (100,0 %) 



27 

 

Tableau 15. Résultats en chiffres absolus et en pourcentages de l'accord de la 3ème personne du pluriel pour la première 

année 

 

Il y avait considérablement plus d’énoncés avec la troisième personne du pluriel dans la 

deuxième année. Nous avons toujours trouvé des erreurs. Or, le taux d’erreurs (5,3 %) a 

considérablement diminué comparé à la première année. Les résultats pour toute la deuxième 

année se trouvent dans le tableau 12.   

Tableau 16. Résultats en chiffres absolus et en pourcentages de l'accord de la 3ème personne du pluriel pour la deuxième 

année 

 

 

Nous avons analysé 170 énoncés avec un accord de la troisième personne du pluriel pour la 

troisième année. Le taux d’erreurs (0,6 %) a notablement baissé comparé aux années 

précédentes. La plupart des étudiants n’ont pas commis d’erreurs de l’accord de la troisième 

personne du pluriel. Tous les résultats pour cette année se trouvent dans tableau 13. 

Tableau 17. Résultats en chiffres absolus et en pourcentages de l'accord de la 3ème personne du pluriel pour la troisième 

année 

 

4.2.4 L’accord des verbes avec un changement du radical 

 

Dans notre corpus, il y avait 53 énoncés avec l’accord d’un verbe avec un changement du 

radical pour la première année. Tous les étudiants ont commis des erreurs : le taux d’erreurs 

1ERE ANNEE ETUDIANT 1 ETUDIANT 2 ETUDIANT 3 ETUDIANT 4 ETUDIANT 5 TOTAL  

CORRECT 15 (78,9 %) 10 (71,4 %) 1 (20,0 %) 20 (71,4 %) 10 (83,3 %) 56 (71,8 %) 

INCORRECT 4 (21,1 %) 4 (28,6 %) 4 (80,0 %) 8 (28,6 %) 2 (16,7 %) 22 (28,2 %) 

TOTAL 19 (100,0 %) 14 (100,0 %) 5 (100,0 %) 28 (100,0 %) 12 (100,0 %) 78 (100,0 %) 

2ÈME ANNÉE ETUDIANT 1 ETUDIANT 2 ETUDIANT 3 ETUDIANT 4 ETUDIANT 5 TOTAL 

CORRECT 17 (81,0 %) 64 (94,1 %) 49 (96,1 %) 65 (97,0 %) 38 (100,0 %) 232 (94,7 %) 

INCORRECT 5 (19,0 %) 4 (5,9 %) 2 (3,9 %) 2 (3,0 %) 0 (0,0 %) 13 (5,3 %) 

TOTAL 21 (100,0 %) 68 (100,0 %) 51 (100,0 %) 67 (100,0 %) 38 (100,0 %) 245 (100,0 %) 

3ÈRE ANNÉE ETUDIANT 1 ETUDIANT 2 ETUDIANT 3 ETUDIANT 4 ETUDIANT 5 TOTAL  

CORRECT 18 (100,0 %) 29 (96,7 %) 37 (100,0 %) 48 (100,0 %) 37 (100,0 %) 169 (99,4 %) 

INCORRECT 0 (0,0 %) 1 (3,3 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 1 (0,6 %) 

TOTAL 18 (100,0 %) 30 (100,0 %) 37 (100,0 %) 48 (100,0 %) 37 (100,0 %) 170 (100,0 %) 
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était 18,9 %. Les résultats pour la première année et pour chaque étudiant sont présentés dans 

le tableau 14 ci-dessous.  

 Tableau 18. Résultats en chiffres absolus et en pourcentages de l'accord des verbes avec un changement du radical pour la 

première année 

 

Nous avons trouvé plus d’énoncés dans la deuxième année (109). Le nombre d’erreurs a 

diminué considérablement comparé à celui de la première année. On voit donc une chute du 

taux d’erreurs de 18,9 % à 3,7 %. Les résultats de la deuxième année sont présentés en plus de 

détail dans le tableau 15.  

 

Tableau 19. Résultats en chiffres absolus et en pourcentages de l'accord des verbes avec un changement du radical pour la 

deuxième année 

  

Quant à la troisième année, il y avait 100 énoncés avec l’accord des verbes avec un 

changement du radical dans notre corpus. Comme le montre le tableau 16, les étudiants n’ont 

pas commis d’erreurs. Le taux d’erreurs a donc baissé de 18,9 % au cours des années.  

Tableau 20. Résultats en chiffres absolus et en pourcentages de l'accord des verbes avec un changement du radical pour la 

troisième année 

 

4.2.5 L’accord verbal dans les contextes de contiguïté vs. non contiguïté 

 

Nous avons comparé les contextes de contiguïté et non-contiguïté des énoncés dans notre 

corpus. Au total, il y avait beaucoup plus d’énoncés dans un contexte de contiguïté (2619) que 

dans un contexte de non-contiguïté (319).        

1ERE ANNEE ETUDIANT 1 ETUDIANT 2 ETUDIANT 3 ETUDIANT 4 ETUDIANT 5 TOTAL  

CORRECT 11 (78,6 %) 7 (87,5 %) 0 (0,0 %) 17 (81,0 %) 8 (88,9 %) 43 (81,1 %) 

INCORRECT 3 (21,4 %) 1 (12,5 %) 1 (100,0 %) 4 (19,0 %) 1 (11,1 %) 10 (18,9 %) 

TOTAL 14 (100,0 %) 8 (100,0 %) 1 (100,0 %) 21 (100,0 %) 9 (100,0 %) 53 (100,0 %) 

2EME ANNEE ETUDIANT 1 ETUDIANT 2 ETUDIANT 3 ETUDIANT 4 ETUDIANT 5 TOTAL  

CORRECT 8 (88,9 %) 26 (92,9 %) 26 (96,3 %) 28 (100,0 %) 17 (100,0 %) 105 (96,3 %) 

INCORRECT 1 (11,1 %) 2 (7,1 %) 1 (3,7 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 4 (3,7 %) 

TOTAL 9 (100,0 %) 28 (100,0 %) 27 (100,0 %) 28 (100,0 %) 17 (100,0 %) 109 (100,0 %) 

3ERE ANNEE ETUDIANT 1 ETUDIANT 2 ETUDIANT 3 ETUDIANT 4 ETUDIANT 5 TOTAL 

CORRECT 8 (100,0 %) 18 (100,0 %) 23 (100,0 %) 28 (100,0 %) 23 (100,0 %) 100 (100,0 %) 

INCORRECT 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 

TOTAL 8 (100,0 %) 18 (100,0 %) 23 (100,0 %) 28 (100,0 %) 23 (100,0 %) 100 (100,0 %) 
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 Dans la première année, nous avons analysé 702 énoncés dans un contexte de 

contiguïté et 53 énoncés dans un contexte de non-contiguïté. La différence entre le nombre 

d’énoncés pour les deux contextes est assez étendue. Le taux d’erreurs était relativement plus 

élevé pour le contexte de non-contiguïté (34,0 %) que pour le contexte de contiguïté (10,7 %). 

Les résultats pour la première année se trouvent dans les tableaux 17 et 18.  

Tableau 21. Résultats en chiffres absolus et en pourcentages de l'accord verbal dans un contexte de contiguïté pour la 

première année 

 

Tableau 22. Résultats en chiffres absolus et en pourcentages de l'accord verbal dans un contexte de non-contiguïté pour la 

première année 

 

Nous avons trouvé 981 énoncés dans un contexte de contiguïté et 113 énoncés dans un 

contexte de non-contiguïté dans la deuxième année. Il y avait de nouveau plus d’énoncés dans 

le contexte de contiguïté. Pour les deux contextes, le taux d’erreurs a clairement diminué. 

Dans les tableaux 19 et 20, on voit que les taux d’erreurs se sont rapprochés (3,3 % et 4,4 %). 

Or, le taux est toujours plus élevé pour le contexte de non-contiguïté.   

Tableau 23. Résultats en chiffres absolus et en pourcentages de l'accord verbal dans un contexte de contiguïté pour la 

deuxième année 

 

1ERE ANNEE  ETUDIANT 1 ETUDIANT 2 ETUDIANT 3 ETUDIANT 4 ETUDIANT 5 TOTAL 

CORRECT 142 (87,7 %) 137 (93,2 %) 39 (73,6 %) 213 (93,0 %) 96 (86,5 %) 627 (89,3 %) 

INCORRECT 20 (12,3 %) 10 (6,8 %) 14 (26,4 %) 16 (7,0 %) 15 (13,5 %) 75 (10,7 %) 

TOTAL 162 (100,0 %) 147 (100,0 %) 53 (100,0 %) 229 (100,0 %) 111 (100,0 %) 702 (100,0 %) 

1ERE ANNEE ETUDIANT 1 ETUDIANT 2 ETUDIANT 3 ETUDIANT 4 ETUDIANT 5 TOTAL 

CORRECT 6 (60,0 %) 10 (76,9 %) 2 (40,0 %) 7 (53,8 %) 10 (83,3 %) 35 (66,0%) 

INCORRECT 4 (40,0 %) 3 (23,1 %) 3 (60,0 %) 6 (46,2 %) 2 (16,7 %) 17 (34,0 %) 

TOTAL 10 (100,0 %) 13 (100,0 %) 5 (100,0 %) 13 (100,0 %) 12 (100,0 %) 53 (100,0 %) 

2EME ANNEE ETUDIANT 1 ETUDIANT 2 ETUDIANT 3 ETUDIANT 4 ETUDIANT 5 TOTAL 

CORRECT 134 (90,0 %) 224 (97,4 %) 196 (97,5 %) 265 (97,8 %) 130 (100,0 %) 949 (96,7 %) 

INCORRECT 15 (10,0 %) 6 (2,6 %) 5 (2,5 %) 6 (2,2 %) 0 (0,0 %) 32 (3,3 %) 

TOTAL 149 (100,0 %) 230 (100,0 %) 201 (100,0 %) 271 (100,0 %) 130 (100,0 %) 981 (100,0 %) 
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Tableau 24. Résultats en chiffres absolus et en pourcentages de l'accord verbal dans un contexte de non-contiguïté pour la 

deuxième année 

 

Dans la troisième année, il y avait 936 énoncés dans un contexte de contiguïté et 153 énoncés 

dans un contexte de non-contiguïté. Comme dans les années précédentes, l’écart entre les 

deux contextes est toujours assez grand. Les taux d’erreurs se sont de nouveau rapprochés, et 

ils ont également diminué. Les résultats pour la troisième année de l’accord dans les deux 

contextes sont présentés dans les tableaux 21 et 22 ci-dessous.   

Tableau 25. Résultats en chiffres absolus et en pourcentages de l'accord verbal dans un contexte de contiguïté pour la 

troisième année 

 

Tableau 26. Résultats en chiffres absolus et en pourcentages de l'accord verbal dans un contexte de non-contiguïté pour la 

troisième année 

 

Pour conclure, nous avons présenté les résultats pour les différentes catégories de l’accord 

sujet-verbe. En premier lieu, nous nous sommes attendus à des erreurs pour l’accord du sujet 

et de l’attribut. Or, il n’y avait pas d’erreurs pour ce type d’accord. Ensuite, pour l’accord du 

sujet et de l’antécédent, nous avons trouvé un taux d’erreurs passant de 48,0 % à 3,5 % au 

cours des années, comme nous l’avons supposé. Quant à l’accord de la troisième personne du 

pluriel, nous avons également trouvé des erreurs pour chaque année, comme nous l’avons 

prédit. Le taux d’erreurs diminue au cours des années de 28,2 % à 0,6 %. Conformément à 

notre hypothèse, l’accord des verbes avec un changement radical semble également 

2EME ANNEE  ETUDIANT 1 ETUDIANT 2 ETUDIANT 3 ETUDIANT 4 ETUDIANT 5 TOTAL 

CORRECT 20 (95,2 %) 27 (93,1 %) 22 (100,0 %) 13 (92,9 %) 26 (96,3 %) 108 (95,6 %) 

INCORRECT 1 (4,8 %) 2 (6,9 %) 0 (0,0 %) 1 (7,1 %) 1 (3,7 %) 5 (4,4 %) 

TOTAL 21 (100,0 %) 29 (100,0 %) 22 (100,0 %) 14 (100,0 %) 27 (100,0 %) 113 (100,0 %) 

3EME ANNEE ETUDIANT 1 ETUDIANT 2 ETUDIANT 3 ETUDIANT 4 ETUDIANT 5 TOTAL 

CORRECT 166 (97,6 %) 139 (97,9 %) 179 (98, 4%) 220 (100,0 %) 219 (98,6 %) 923 (98,6 %) 

INCORRECT 4 (3,4 %) 3 (2,1 %) 3 (1,6 %) 0 (0,0 %) 3 (1,4 %) 13 (1,4 %) 

TOTAL 170 (100,0 %) 142 (100,0 %) 182 (100,0 %) 220 (100,0 %) 222 (100,0 %) 936 (100,0 %) 

3EME ANNEE ETUDIANT 1 ETUDIANT 2 ETUDIANT 3 ETUDIANT 4 ETUDIANT 5 TOTAL 

CORRECT 29 (100,0 %) 25 (96,2 %) 25 (96,2 %) 37 (100,0 %) 33 (94,3 %) 149 (97,4 %) 

INCORRECT 0 (0,0 %) 1 (3,8 %) 1 (3,8 %) 0 (0,0 %) 2 (5,7 %) 4 (2,6 %) 

TOTAL 29 (100,0 %) 26 (100,0 %) 26 (100,0 %) 37 (100,0 %) 35 (100,0 %) 153 (100,0 %) 
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problématique pour les étudiants : il y avait un taux d’erreurs de 18,9 % dans la première 

année et de 3,7 % dans la deuxième année. Or, dans la troisième année, les étudiants n’ont pas 

fait des erreurs avec ce type d’accord. En dernier lieu, nous avons comparé l’accord sujet-

verbe dans un contexte de contiguïté et de non-contiguïté. Il y avait des erreurs dans les deux 

contextes, mais, comme nous l’avons prédit, l’accord dans un contexte de non-contiguïté était 

plus difficile pour toutes les années. En résumé, nous avons trouvé des erreurs dans toutes les 

catégories sauf l’accord du sujet et de l’attribut.  

4.3 L’accord du participe passé 

 

Maintenant que les résultats pour l’accord sujet-verbe ont été présentés, nous allons aborder 

les résultats pour les différentes catégories de l’accord du participe passé.   

4.3.1 L’accord du participe passé avec l’auxiliaire « avoir »  

En ce qui concerne l’accord du participe passé avec l’auxiliaire « avoir », nous avons 

seulement trouvé 13 énoncés dans notre corpus de la première année. Pour ces 13 énoncés, le 

taux d’erreurs est de 0,0 %. Un aperçu des résultats de la première année est présenté dans le 

tableau 23.  

Tableau 27. Résultats en chiffres absolus et en pourcentages de l'accord du participe passé avec « avoir » pour la première 

année 

 

Dans la deuxième année, il y avait plus d’énoncés avec un accord du participe passé avec « 

avoir » : nous en avons trouvé 51. Certains étudiants ont commis des erreurs, mais le taux 

d’erreurs est assez bas (4,0 %). Le tableau 24 montre les résultats de la deuxième année.  

Tableau 28. Résultats en chiffres absolus et en pourcentages de l'accord du participe passé avec « avoir » pour la deuxième 

année 

1ERE ANNEE ETUDIANT 1 ETUDIANT 2 ETUDIANT 3 ETUDIANT 4 ETUDIANT 5 TOTAL 

CORRECT 3 (100,0 %) 7 (100,0 %) 0 (0,0 %) 3 (100,0 %) 0 (0,0 %) 13 (100,0 %) 

INCORRECT 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 

TOTAL 3 (100,0 %) 7 (100,0 %) 0 (0,0 %) 3 (100,0 %) 0 (0,0 %) 13 (100,0 %) 

2EME ANNEE ETUDIANT 1 ETUDIANT 2 ETUDIANT 3 ETUDIANT 4 ETUDIANT 5 TOTAL  

CORRECT 5 (100,0 %) 10 (90,9 %) 11 (100,0 %) 20 (95,2 %) 3 (100,0 %) 49 (96,0 %) 

INCORRECT 0 (0,0 %) 1 (9,1 %) 0 (0,0 %) 1 (4,8 %) 0 (0,0 %) 2 (4,0 %) 

TOTAL 5 (100,0 %) 11 (100,0 %) 11 (100,0 %) 21 (100,0 %) 3 (100,0 %) 51 (100,0 %) 
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Le nombre d’énoncés contenant un participe passé avec l’auxiliaire « avoir » (67) était plus 

élevé dans la troisième année, mais toujours assez modéré en général. La plupart des étudiants 

n’ont pas commis d’erreurs et en conséquence, le taux d’erreurs est de nouveau assez bas 

(3,3%). Tous les résultats de cette année se trouvent dans le tableau 25 ci-dessous.  

Tableau 29. Résultats en chiffres absolus et en pourcentages de l'accord du participe passé avec « avoir » pour la première 

année 

 

4.3.2 L’accord du participe passé avec l’auxiliaire « être »  

Nous avons trouvé 62 énoncés dans la première année contenant un accord du participe passé 

avec l’auxiliaire « être ». Tous les étudiants ont commis d’erreurs dans ce contexte. C’est 

pourquoi le taux d’erreurs (38,7 %) est assez élevé. Le tableau 26 montre tous les résultats 

d’une manière plus détaillée.  

Tableau 30. Résultats en chiffres absolus et en pourcentages de l'accord du participe passé avec « être » pour la première 

année 

 

Dans la deuxième année, il y avait 96 énoncés contenant l’accord du participe passé avec       

« être ». Tous les étudiants ont de nouveau commis des erreurs. Néanmoins, le taux d’erreurs 

a diminué de 38,7 % à 17,7 %. Les résultats pour cette année se sont illustrés dans le tableau 

27 ci-dessous.  

Tableau 31. Résultats en chiffres absolus et en pourcentages de l'accord du participe passé avec « être » pour la deuxième 

année 

3EME ANNEE ETUDIANT 1 ETUDIANT 2 ETUDIANT 3 ETUDIANT 4 ETUDIANT 5 TOTAL 

CORRECT 8 (88,9 %) 8 (100,0 %) 16 (94,1 %) 11 (100,0 %) 22 (100,0 %) 65 (97,0 %) 

INCORRECT 1 (11,1 %) 0 (0,0 %) 1 (5,9 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 2 (3,3 %) 

TOTAL 9 (100,0 %) 8 (100,0 %) 17 (100,0 %) 11 (100,0 %) 22 (100,0 %) 67 (100,0 %) 

1ERE ANNEE ETUDIANT 1 ETUDIANT 2 ETUDIANT 3 ETUDIANT 4 ETUDIANT 5 TOTAL 

CORRECT 10 (66,7 %) 11 (78,6 %) 0 (0,0 %) 9 (69,2 %) 8 (61,5 %) 38 (61,3 %) 

INCORRECT 5 (33,3 %) 3 (21,4 %) 7 (100,0 %) 4 (30,8 %) 5 (38,5 %) 24 (38,7 %) 

TOTAL 15 (100,0 %) 14 (100,0 %) 7 (100,0 %) 13 (100,0 %) 13 (100,0 %) 62 (100,0 %) 

2EME ANNEE ETUDIANT 1 ETUDIANT 2 ETUDIANT 3 ETUDIANT 4 ETUDIANT 5 TOTAL 

CORRECT 4 (30,8 %) 10 (90,9 %) 14 (87,5 %) 25 (86,2 %) 26 (96,3 %) 79 (82,3 %) 

INCORRECT 9 (69,2 %) 1 (9,1 %) 2 (12,5 %) 4 (13,8 %) 1 (3,7 %) 17 (17,7 %) 

TOTAL 13 (100,0 %) 11 (100,0 %) 16 (100,0 %) 29 (100,0 %) 27 (100,0 %) 96 (100,0 %) 
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Nous avons trouvé 77 énoncés dans la troisième année, dont seulement 7 énoncés contenaient 

une erreur dans l’accord du participe passé avec « être ». Le taux d’erreurs est donc 

relativement bas et il a diminué clairement comparé aux années précédentes. Tous les 

résultats de la troisième année se trouvent dans le tableau 28.  

Tableau 32. Résultats en chiffres absolus et en pourcentages de l'accord du participe passé avec « être » pour la troisième 

année 

 

4.3.3 L’accord du participe passé avec le COD qui précède  

Nous avons trouvé assez peu d’énoncés avec l’accord du COD qui précède l’auxiliaire. C’est 

pourquoi nous les montrons individuellement. Dans la première année, il n’y avait pas 

d’énoncés dans ce contexte. Ensuite, dans la deuxième année, il y en avait seulement un, que 

nous avons trouvé dans le matériel de l’étudiant 2. Il s’agit de l’énoncé « des deux tableaux 

qu’on a déjà vus » qui était correct. Dans la troisième année, il y avait 3 énoncés avec l’accord 

du COD qui précède l’auxiliaire. Dans le matériel de l’étudiant 1, nous avons trouvé l’énoncé 

« la méthode que nous avons choisi » qui était incorrect. De plus, l’étudiant 4 avait écrit « 

tous les linguistes que j’ai nommés » et « les lapsus oraux que j’ai trouvés » qui étaient tous 

les deux corrects.  

4.3.4 L’accord du participe passé et la voix passive 

Quant à l’accord du participe passé à la voix passive, nous avons trouvé seulement 5 énoncés 

dans la première année. Le taux d’erreurs est de 40,0 %, ce qui veut dire qu’il y avait deux 

énoncés incorrects. Dans la deuxième année, le nombre d’énoncés n’était pas non plus élevé : 

il y avait de nouveau seulement 5 énoncés contenant un accord du participe passé à la voix 

passive. Comme dans la première année, le taux d’erreurs est identique :40,0 %. Les textes 

écrits des étudiants en troisième année contenaient 15 énoncés à la voix passive. Comme il 

n’y avait aucune erreur, le taux d’erreurs a de nouveau diminué. Tous les résultats pour 

l’accord du participe passé à la voix passive se trouvent en annexe I.   

 

3EME ANNEE ETUDIANT 1 ETUDIANT 2 ETUDIANT 3 ETUDIANT 4 ETUDIANT 5 TOTAL 

CORRECT 2 (66,7 %) 7 (77,8 %) 10 (90,9 %) 23 (92,0 %) 28 (96,6 %) 70 (90,9 %) 

INCORRECT 1 (33,3 %) 2 (22,2 %) 1 (9,1 %) 2 (8,0 %) 1 (3,4 %) 7 (9,1 %) 

TOTAL 3 (100,0 %) 9 (100,0 %) 11 (100,0 %) 25 (100,0 %) 29 (100,0 %) 77 (100,0 %) 
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4.3.5 L’accord du participe passé et les verbes pronominaux 

L’usage des verbes pronominaux était également assez limité dans notre corpus. Dans la 

première année, il n’y avait pas d’énoncés avec des verbes pronominaux. Ensuite, dans la 

deuxième année, nous avons trouvé 6 énoncés dont la moitié était correcte. Finalement, nous 

avons trouvé 2 énoncés dans la troisième année qui étaient tous les deux corrects. Un aperçu 

des résultats pour l’accord du participe passé à la voix passive est présenté dans l’annexe II.  

4.3.6 L’accord du participe passé sans auxiliaire : épithète vs. attribut  

Nous avons comparé les participes passés sans auxiliaire dans un contexte d’épithète et 

d‘attribut. Au total, il y avait 58 énoncés avec un participe passé épithète et 11 avec un 

participe passé attribut dans notre corpus. Dans la première année, l’usage des participes 

passés sans auxiliaire était assez limité : nous avons trouvé seulement 3 énoncés pour le 

participe passé attribut (qui étaient tous corrects) et 3 pour le participe passé épithète (dont 2 

étaient corrects). En ce qui concerne la deuxième année, il y avait 18 énoncés avec un 

participe passé épithète qui étaient tous corrects et 2 énoncés avec un participe passé attribut, 

dont un seul était incorrect. Dans la troisième année, il y avait 6 énoncés avec le participe 

passé attribut, qui ne contenaient pas d’erreurs. Nous avons trouvé 37 énoncés avec le 

participe passé épithète, dont seulement 3 étaient incorrects. Les résultats sont étalés de façon 

plus profonde en annexe III.  

En conclusion, nous avons présenté les résultats pour les différentes catégories de l’accord du 

participe passé dans notre analyse. Premièrement, nous avons prédit une surgénéralisation de 

la règle de l’accord du participe passé avec l’auxiliaire « avoir ». Il y avait des erreurs dans la 

deuxième et la troisième année. Cependant, les données étaient limitées pour cette catégorie. 

De plus, nous avons supposé qu’il y aurait des erreurs pour l’accord du participe passé avec 

l’auxiliaire « être ». Nous avons trouvé des erreurs pour toutes les années : le taux d’erreurs 

est de 38,7 % dans la première année et il est encore relativement élevé dans la troisième 

année (9,1 %). Quant à l’accord du participe passé avec « avoir » lorsque le COD précède, 

nous nous sommes également attendus à des erreurs. Or, comme les résultats pour cette 

catégorie n’étaient pas nombreux, nous avons pu trouver une seule erreur. Ensuite, l’accord 

du participe passé à la voix passive était surtout dans la première et la deuxième année 

problématique : le taux d’erreurs était de 40,0 %. Il n’y avait pas d’erreurs dans la troisième 

année. En ce qui concerne l’accord du participe passé avec des verbes pronominaux, nous 

nous sommes également attendus à des erreurs. Néanmoins, les données pour cette catégorie 
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étaient assez limitées : nous avons seulement trouvé trois erreurs dans la deuxième année. 

Finalement, nous avons comparé l’accord du participe passé sans auxiliaire épithète et 

attribut. Contrairement à ce que nous avons prédit, il n’y avait pas une distinction claire dans 

l’accord des participes passés épithète et attribut.  

4.4 L’accord adjectival  

 

Dans cette dernière partie, nous allons présenter les résultats pour les différentes catégories de 

l’accord adjectival.   

4.4.1 L’accord de l’adjectif épithète vs. attribut  

Nous avons comparé les énoncés avec des adjectifs épithète et attribut dans toutes les années. 

Dans la première année, nous avons trouvé 339 énoncés avec un adjectif épithète. Le taux 

d’erreurs était de 18,9 %. Il y avait 130 énoncés avec l’adjectif attribut, dont 29 étaient 

incorrects (22,3 %). Autrement dit, les étudiants ont commis plus d’erreurs avec l’adjectif 

attribut qu’avec l’adjectif épithète dans la première année. Les tableaux 33 et 34 montrent 

tous les résultats pour cette année.  

Tableau 33. Résultats en chiffres absolus et en pourcentages de l'accord de l’adjectif épithète pour la première année 

 

Tableau 34. Résultats en chiffres absolus et en pourcentages de l'accord de l’adjectif attribut pour la première année 

 

Dans la deuxième année, il y avait 574 énoncés avec un adjectif épithète. Le taux d’erreurs a 

baissé de 18,9 % à 4,9 %. Nous avons trouvé 146 énoncés avec un adjectif attribut, dont 12 

étaient incorrects (8,2 %). Les étudiants ont de nouveau commis plus d’erreurs avec l’adjectif 

attribut, ce qui est illustré dans les tableaux 35 et 36.  

1ERE ANNEE ETUDIANT 1 ETUDIANT 2 ETUDIANT 3 ETUDIANT 4 ETUDIANT 5 TOTAL 

CORRECT 70 (84,3 %) 42 (79,2 %) 45 (84,9 %) 65 (72,2 %) 48 (87,3 %) 275 (81,1 %) 

INCORRECT 13 (15,7 %) 11 (20,8 %) 8 (15,1 %) 25 (27,8 %) 7 (12,7 %) 64 (18,9 %) 

TOTAL 83 (100,0 %) 53 (100,0 %) 53 (100,0 %) 90 (100,0 %) 55 (100,0 %) 339 (100,0 %) 

1ERE ANNEE ETUDIANT 1 ETUDIANT 2 ETUDIANT 3 ETUDIANT 4 ETUDIANT 5 TOTAL 

CORRECT 30 (78,9 %) 23 (92,0 %) 6 (85,7 %) 23 (62,2 %) 19 (82,6 %) 101 (77,7 %) 

INCORRECT 8 (21,1 %) 2 (8,0 %) 1 (14,3 %) 14 (37,8 %) 4 (17,4 %) 29 (22,3 %) 

TOTAL 38 (100,0 %) 25 (100,0 %) 7 (100,0 %) 37 (100,0 %) 23 (100,0 %) 130 (100,0 %) 
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Tableau 35. Résultats en chiffres absolus et en pourcentages de l'accord de l’adjectif épithète pour la deuxième année 

 

 

Tableau 36. Résultats en chiffres absolus et en pourcentages de l'accord de l’adjectif attribut pour la deuxième année 

 

En ce qui concerne la troisième année, nous avons trouvé 762 énoncés avec un adjectif 

épithète. Le taux d’erreurs est de nouveau réduit (2,8 %). Il y avait 133 énoncés avec un 

adjectif attribut, dont 9 étaient incorrects (6,8 %). Comme dans les années précédentes, les 

étudiants ont fait plus d’erreurs avec l’accord de l’adjectif attribut. Or, les taux d’erreurs pour 

les deux adjectifs ont diminué considérablement au cours des années. Par conséquent, l’écart 

entre les taux d’erreurs a également baissé. Les résultats pour la troisième année se trouvent 

dans les tableaux 37 et 38 ci-dessous.  

Tableau 37. Résultats en chiffres absolus et en pourcentages de l'accord de l’adjectif épithète pour la troisième année 

 

Tableau 38. Résultats en chiffres absolus et en pourcentages de l'accord de l’adjectif attribut pour la troisième année 

 

 

2EME ANNEE  ETUDIANT 1 ETUDIANT 2 ETUDIANT 3 ETUDIANT 4 ETUDIANT 5 TOTAL  

CORRECT 116 (85,9 %) 126 (96,9 %) 104 (99,0 %) 116 (100,0 %) 81 (95,3 %) 546 (95,1 %) 

INCORRECT 19 (14,1 %) 4 (3,1 %) 1 (1,0 %) 0 (0,0 %) 4 (4,7 %) 28 (4,9 %) 

TOTAL 135 (100,0 %) 130 (100,0 %) 105 (100,0 %) 116 (100,0 %) 85 (100,0 %) 574 (100,0 %) 

2EME ANNEE  ETUDIANT 1 ETUDIANT 2 ETUDIANT 3 ETUDIANT 4 ETUDIANT 5 TOTAL  

CORRECT 10 (76,9 %) 43 (93,5 %) 25 (100,0 %) 35 (89,7 %) 21 (91,3 %) 134 (91,8 %) 

INCORRECT 3 (23,1 %) 3 (6,5 %) 0 (0,0 %) 4 (10,3 %) 2 (8,7 %) 12 (8,2 %) 

TOTAL 13 (100,0 %) 46 (100,0 %) 25 (100,0 %) 39 (100,0 %) 23 (100,0 %) 146 (100,0 %) 

3EME ANNEE  ETUDIANT 1 ETUDIANT 2 ETUDIANT 3 ETUDIANT 4 ETUDIANT 5 TOTAL  

CORRECT 128 (94,1 %) 131 (97,0 %) 142 (97,3 %) 178 (98,3 %) 160 (98,8 %) 741 (97,2 %) 

INCORRECT 8 (5,9 %) 4 (3,0 %) 4 (2,7 %) 3 (1,7 %) 2 (1,2 %) 21 (2,8 %) 

TOTAL 136 (100,0 %) 135 (100,0 %) 146 (100,0 %) 181 (100,0 %) 162 (100,0 %) 762 (100,0 %) 

3EME ANNEE  ETUDIANT 1 ETUDIANT 2 ETUDIANT 3 ETUDIANT 4 ETUDIANT 5 TOTAL 

CORRECT 10 (71,4 %) 27 (96,4 %) 26 (100,0 %) 21 (95,5 %) 40 (93,0 %) 124 (93,2 %) 

INCORRECT 4 (28,6 %) 1 (3,6 %) 0 (0,0 %) 1 (4,5 %) 3 (7,0 %) 9 (6,8 %) 

TOTAL 14 (100,0 %) 28 (100,0 %) 26 (100,0 %) 22 (100,0 %) 43 (100,0 %) 133 (100,0 %) 
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4.4.2 L’accord adjectival et l’attribution du genre  

Pour les erreurs de l’accord adjectival concernant l’attribution du genre, nous avons divisé les 

résultats en différentes catégories. Les résultats pour toutes les années sont présentés dans la 

figure 7 ci-dessous.  

On voit que la plupart d’erreurs 

de l’accord adjectival sont causés 

par l’attribution incorrecte du 

genre du nom (42 %). Or, il y 

avait également une grande partie 

d’erreurs qui ne sont pas causées 

par l’attribution incorrecte. En 

fait, dans 31 % des cas, 

l’attribution du genre était 

correcte, mais l’accord de 

l’adjectif était incorrect. En outre, 

il y avait également des énoncés 

qui ne montraient pas une attribution du genre (par exemple des énoncés sans article). Tous 

les résultats pour les erreurs par rapport à l’attribution du genre sont présentés dans l’annexe 

IV.  

4.4.3 L’accord de l’adjectif interrogatif « quel » 

L’usage de l’adjectif interrogatif « quel » était assez limité dans notre corpus. Dans la 

première année, il n’y avait aucun énoncé avec « quel ». Ensuite, dans la deuxième année, 

nous avons trouvé 9 énoncés qui étaient tous corrects. Finalement, il y avait 21 énoncés avec 

« quel » dans la troisième année qui étaient également tous corrects. Un aperçu des résultats 

de toutes les années se trouve dans l’annexe V. 

4.4.4 L’accord des adjectifs de quantité « nombreux » et « différent » 

L’usage de l’adjectif de quantité « nombreux » n’était pas fréquent dans notre corpus. Dans la 

première année, il n’y avait aucun énoncé contenant « nombreux ». Dans la deuxième année, 

nous avons trouvé seulement 3 énoncés, dont un était incorrect. Finalement, dans la troisième 

année, il y avait également 3 énoncés, qui étaient tous corrects. Un aperçu des résultats de 

l’adjectif de quantité « nombreux » est présenté dans l’annexe VI.  

31%

42%

2%

7%

18%

Attribution correcte, accord incorrect Attribution incorrecte, accord incorrect

Attribution invisible Faute d’orthographe

Autre (pluriel)

Figure 8. Les différentes causes des erreurs de l’accord adjectival par rapport à l’attribution du 

genre 
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L’usage de l’adjectif de quantité « différent » était plus fréquent dans notre corpus. Au total, 

nous avons trouvé 107 énoncés. Dans la première année, il y avait 26 énoncés avec un taux 

d’erreurs de 38,5 %, ce qui est illustré dans le tableau 39 ci-dessous.  

 Tableau 39. Résultats en chiffres absolus et en pourcentages de l'accord de l’adjectif de quantité « différent » pour la 

première année 

 

Quant à la deuxième année, nous avons trouvé 34 énoncés avec l’adjectif de quantité              

« différent ». Le taux d’erreurs était de 5,9 %, ce qui est considérablement moins élevé 

comparé à celui de la première année. Le tableau 40 montre un aperçu des résultats de la 

deuxième année.  

 Tableau 40. Résultats en chiffres absolus et en pourcentages de l'accord de l’adjectif de quantité « différent » pour la 

deuxième année 

 

Nous avons trouvé 47 énoncés avec l’adjectif « différent » dans la troisième année. Le taux 

d’erreurs était de 4,3 %. Au cours des années, le nombre d’erreurs a donc diminué. Tous les 

résultats pour la troisième année sont présentés dans le tableau 41.  

Tableau 41. Résultats en chiffres absolus et en pourcentages de l'accord de l’adjectif de quantité « différent » pour la 

troisième année 

 

4.4.5 L’accord de l’adjectif collectif « tout » 

Nous avons analysé 34 énoncés avec l’adjectif collectif « tout » dans notre corpus. Dans la 

première année, nous avons trouvé seulement 4 énoncés, qui étaient tous incorrects.  

1ERE ANNEE  ETUDIANT 1 ETUDIANT 2 ETUDIANT 3 ETUDIANT 4 ETUDIANT 5 TOTAL 

CORRECT 0 (0,0 %) 3 (100,0 %) 2 (66,7 %) 7 (70,0 %) 4 (80,0 %) 16 (61,5 %) 

INCORRECT 5 (100,0 %) 0 (0,0 %) 1 (33,3 %) 3 (30,0 %) 1 (20,0 %) 10 (38,5 %) 

TOTAL 5 (100,0 %) 3 (100,0 %) 3 (100,0 %) 10 (100,0 %) 5 (100,0 %) 26 (100,0 %) 

2EME ANNEE  ETUDIANT 1 ETUDIANT 2 ETUDIANT 3 ETUDIANT 4 ETUDIANT 5 TOTAL 

CORRECT 8 (88,9 %) 9 (100,0 %) 4 (100,0 %) 7 (100,0 %) 4 (80,0 %) 32 (94,1 %) 

INCORRECT 1 (11,1 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 1 (20,0 %) 2 (5,9 %) 

TOTAL 9 (100,0 %) 9 (100,0 %) 4 (100,0 %) 7 (100,0 %) 5 (100,0 %) 34 (100,0 %) 

3EME ANNEE  ETUDIANT 1 ETUDIANT 2 ETUDIANT 3 ETUDIANT 4 ETUDIANT 5 TOTAL 

CORRECT 6 (85,7 %) 7 (87,5 %) 8 (100,0 %) 15 (100,0 %) 9 (100,0 %) 45 (95,7 %) 

INCORRECT 1 (14,3 %) 1 (12,5 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 2 (4,3 %) 

TOTAL 7 (100,0 %) 8 (100,0 %) 8 (100,0 %) 15 (100,0 %) 9 (100,0 %) 47 (100,0 %) 
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Ensuite, dans la deuxième année et dans la troisième année, le nombre d’énoncés avec « tout 

» a légèrement augmenté : nous en avons analysé 15, dont seulement un seul était incorrect. 

Un aperçu de tous les résultats de l’adjectif collectif « tout » se trouvent dans l’annexe VII.  

Dans la section 4.4 ci-dessus, nous avons présenté les résultats pour les différentes catégories 

de l’accord adjectival. Lorsque nous avons comparé l’accord de l’adjectif épithète et attribut, 

nous nous attendions à plus d’erreurs pour l’adjectif attribut. Il y avait des erreurs pour les 

deux types d’adjectifs pour toutes les années, mais l’adjectif attribut posait plus de problèmes. 

Le taux d’erreurs de l’adjectif attribut était plus élevé que celui de l’adjectif épithète pour 

toutes les années. Deuxièmement, nous avons supposé que l’attribution incorrecte du genre du 

nom causerait des erreurs avec l’accord de l’adjectif. Les résultats ont indiqué que c’était le 

cas pour la plupart des erreurs avec l’accord adjectival. Ensuite, l’analyse des résultats pour 

l’accord de l’adjectif interrogatif « quel » a montré qu’il n’y avait pas d’erreurs pour ce type 

d’adjectif. Toutefois, les données étaient assez limitées pour cette catégorie. Une autre 

catégorie pour l’accord adjectival était l’accord des adjectifs de quantité « nombreux » et « 

différent ». Contrairement à ce que nous nous sommes attendus, nous avons seulement trouvé 

une erreur avec l’accord de « nombreux ». Or, il y avait un nombre limité d’énoncés 

contenant l’adjectif « nombreux » dans notre corpus. Quant à l’adjectif « différent », nous 

avons trouvé des erreurs pour toutes les années, comme nous l’avons prédit. Dernièrement, 

pour l’adjectif collectif « tout » nous avons prévu des erreurs pour toutes les années. Dans la 

première année, tous les énoncés que nous avons trouvés étaient incorrects, mais dans la 

deuxième et la troisième année nous n’avons pas trouvé d’erreurs. Cependant, le nombre 

d’énoncés avec l’adjectif « tout » était assez restreint dans notre corpus.  

Maintenant que les résultats de l’analyse ont été présentés, nous irons plus dans les détails 

dans le chapitre suivant.  
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5. Discussion  

 

Notre recherche avait pour objectif d’examiner l’accord verbal et adjectival dans un corpus 

construit de textes écrits par des apprenants néerlandophones du français L2. Les résultats de 

notre analyse montrent que les deux types d’accord posent toujours des problèmes pour les 

apprenants dans un stade avancé. Dans ce chapitre, nous aborderons de façon plus détaillée 

nos résultats et nous verrons s’ils soutiennent nos hypothèses. 

5.1 L’accord verbal 

 

Quant à l’accord verbal, nous avons trouvé des erreurs de l’accord du verbe avec le sujet dans 

notre corpus : parmi les 2937 cas d’accord verbal, 145 cas (4,9 %) contenaient une erreur 

d’accord. Ces résultats soutiennent notre première hypothèse générale. Le fait que notre 

corpus contient des erreurs dans toutes les années montre que l’accord verbal pose toujours 

des problèmes, même à un niveau avancé.       

 En outre, nos résultats de l’accord verbal montrent qu’il y avait une diminution 

graduelle au cours des années. Le taux d’erreurs a baissé de 11 % dans la première année à 

2,1 % dans la troisième année. L’analyse des résultats de chaque étudiant révèle également 

cette diminution graduelle. Ces données confirment notre deuxième hypothèse générale par 

rapport à l’accord verbal.   

A part les erreurs de l’accord du sujet et du nom, nous avons également prédit qu’il y aurait 

des erreurs par rapport à l’accord du sujet et de l’attribut. Nous avons seulement trouvé 43 

énoncés dans toutes les années, qui étaient tous corrects. Par conséquent, les données dans 

notre corpus ne soutiennent pas cette hypothèse. Nos résultats sont donc contraires à ceux des 

études d’Ågren (2008), de Bartning et Schlyter (2004) et de Bartning (1997). Or, les énoncés 

avec un accord du sujet et de l’attribut n’étaient pas nombreux dans notre corpus. Il est 

possible que nous ayons trouvé des erreurs de l’accord si le nombre d’énoncés avait été plus 

élevé.           

 Ensuite, nous avons analysé l’accord du sujet et de l’antécédent. Il y avait 211 énoncés 

au total dans notre corpus. Pour chaque année, nous avons trouvé des erreurs. D’une part, il y 

avait des énoncés qui contenaient des erreurs avec l’accord du participe passé, comme :           

« les unités qui sont déterminés » et « les méthodes qui sont utilisés ». D’autre part, nous 

avons trouvé des énoncés avec des erreurs par rapport à la forme plurielle des verbes, comme 

dans : « les mots qui a […] » et « les gens qui voulait ». Ainsi, notre hypothèse est vérifiée par 
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les résultats, conformément aux études d’Ågren (2008), de Bartning et Schlyter (2004) et de 

Bartning (1997).           

 En nous basant sur les études de Bartning et Schlyter (2004) et de Bartning (1997), 

nous avons prédit qu’il y aurait des erreurs pour l’accord de la troisième personne du pluriel 

dans notre corpus. Au total, nous avons analysé 493 énoncés avec un verbe conjugué à la 

troisième personne du pluriel. Au cours des années, le taux d’erreurs a baissé de 28,2 % à 0,6 

%. La plupart des erreurs étaient du genre *ils existe, *ils devient ou *ils voulait. Une 

explication pour ce genre d’erreurs est le degré de transparence phonologie du français. A 

cause des différences entre le français parlé et écrit, il existe des « zones orthographiques 

fragiles » (Ågren, 2008 : 53) qui posent des problèmes pour les apprenants. Il y avait 

également des erreurs de l’accord de la troisième personne du pluriel d’un autre genre. Dans 

la première année, deux étudiants ont fait une erreur avec le verbe « avoir ». Par exemple, ils 

avaient écrit : « les mots qui a une sense différente » et « les consonnes qu’a une vibration ». 

Il y avait également un étudiant qui a fait une erreur de la troisième personne du pluriel avec 

le verbe « vouloir ». Il avait écrit : « parce que les parleurs d’une langue veut s’identifier ».  

Ce type d’erreurs peut être causé par le fait que le sujet et le verbe se trouvent dans un 

contexte de non-contiguïté. Dans la deuxième année, nous avons trouvé l’énoncé « cependant 

les régions du Nord voulons être indépendants ». L’étudiant a fait l’accord avec la première 

personne du pluriel au lieu de la troisième personne, ce qui est assez frappant. En somme, nos 

résultats confirment que l’accord de la troisième personne du pluriel est une de ces zones 

fragiles pour les apprenants du français L2. Notre hypothèse par rapport à l’accord de la 

troisième personne du pluriel est ainsi vérifiée.       

 Pour ce qui est de l’accord des verbes avec un changement du radical, nous avons 

prédit qu’il y aurait des erreurs dans toutes les années, conformément à la recherche d’Ågren 

(2005). Au cours des années, le taux d’erreurs a diminué de 18,9 % à 0,0 %. Il y avait donc 

seulement des erreurs dans la première et deuxième année. Un étudiant a utilisé la forme        

« faitent » au lieu de « font » dans la première année. D’autres erreurs que nous avons 

trouvées étaient par exemple *ils ferait, *ils devrait et *ils pourrait. Ces types d’erreurs 

peuvent être causés par le fait que certains verbes étaient irréguliers. Une autre explication de 

ces erreurs peut être le degré de la transparence phonologie du français, que nous avons déjà 

discuté. Nous avons donc trouvé des erreurs de l’accord des verbes avec un changement du 

radical dans notre corpus, mais seulement dans la première et deuxième année. Autrement dit, 

notre hypothèse concernant l’accord des verbes avec un changement du radical est 

partiellement soutenue par nos données.        
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 Ensuite, notre analyse consistait également d’une comparaison des erreurs de l’accord 

verbal dans un contexte de contiguïté et de non-contiguïté. Nous avons prédit qu’il y aurait 

plus d’erreurs dans le contexte de non-contiguïté. C’est ce que nos résultats montraient : dans 

toutes les années, l’accord verbal dans un contexte de non-contiguïté posait des problèmes 

pour les étudiants. Or, les taux d’erreurs dans les deux contextes se rapprochaient de plus en 

plus au cours des années. Dans la deuxième et troisième année, l’écart entre les taux d’erreurs 

était réduit à environ 1 %. Il semble que la difficulté de l’accord verbal dans un contexte de 

non-contiguïté, comparé au contexte de contiguïté, disparaisse au cours des années. Notre 

comparaison des deux contextes était légèrement affectée par le fait que le nombre d’énoncés 

dans un contexte de contiguïté était plus élevé dans chaque année. Or, en transformant les 

chiffres absolus en pourcentages, nous avons fait en sorte qu’une comparaison soit possible. 

En résumé, notre hypothèse qu’il y avait plus d’erreurs de l’accord verbal dans un contexte de 

non-contiguïté est confirmée par nos résultats.       

 Nous avions formulé plusieurs hypothèses pour le participe passé. La première 

hypothèse concernait l’accord du participe passé avec l’auxiliaire « avoir ». Nous nous 

attendions à une surgénéralisation de la règle de l’accord du participe passé avec « avoir ». 

Après avoir analysé nos données, nous avons seulement trouvé 3 erreurs au total. Dans la 

première année, les étudiants n’ont pas commis d’erreurs avec l’accord du participe passé 

avec « avoir ». Cependant, dans la deuxième année, un étudiant a fait une erreur. Il s’agit de 

l’énoncé : « quelques phénomènes dans les données ont montrés que […] ». Dans la troisième 

année, nous avons également trouvé 2 erreurs du même genre. Il s’agit de : « la méthode que 

nous avons choisi » et « comme nous avons racontée ». Une raison pour ce taux d’erreurs 

assez bas peut être que les étudiants ont déjà été exposés au français depuis quelques années 

au collège et au lycée. Ainsi, la règle d’accord du participe passé est déjà connue, ce qui 

explique pourquoi il n’y avait pas d’erreurs dans la première année. Les erreurs dans la 

deuxième et troisième année étaient plutôt causées par l’exception de la règle concernant le 

COD qui précède. Il ne s’agit donc pas d’une surgénéralisation de la règle générale. Les 

erreurs contre l’accord du participe passé avec « avoir » dans les énoncés « quelques 

phénomènes dans les données ont montrés » et « comme nous avons racontée », trouvés dans 

la deuxième et la troisième année, peuvent donc être considérées comme un phénomène assez 

rare à ce niveau. En somme, notre hypothèse n’est pas confirmée par nos résultats. Les 

problèmes concernant l’accord du participe passé avec « avoir » sont presque strictement dus 

à l’exception de la règle concernant le COD.       

  



43 

 

La deuxième hypothèse pour l’accord du participe passé était qu’il y aurait des erreurs 

de l’accord du participe passé avec « être ». Dans toutes les années, nous avons trouvé des 

erreurs. Le taux d’erreurs était de 38,7 % dans la première année, de 17,7 % dans la deuxième 

année et de 9,1 % dans la troisième année. Le taux était donc toujours relativement élevé dans 

la dernière année. La plupart des erreurs étaient des cas où il y avait un nom féminin au 

singulier et pas un accord, comme « la variation est déterminé […] » et « une recherche qui 

est basé […] ». Il y avait également beaucoup d’erreurs avec l’accord du participe passé au 

pluriel, par exemple dans « les mots ne sont pas collé » et « des voyelles […] sont prononcé ». 

En outre, il y avait également des erreurs auxquelles nous ne nous sommes pas attendus, 

comme des noms masculins au singulier et/ou pluriel avec un accord féminin. Quelques 

exemples sont : « un exemple qui n’est pas donnée » et « les processus post-lexicaux ne sont 

pas stockées […] ». Une explication pour ce genre d’erreurs peut être une attribution 

incorrecte du genre. Toutefois, dans la plupart des cas il s’agit d’un manque d’accord. Notre 

hypothèse pour l’accord du participe passé avec « être » est donc soutenue par nos résultats. 

 Ensuite, la troisième hypothèse pour l’accord du participe passé était celle sur l’accord 

avec un COD qui précède. Notre corpus contenait assez peu d’énoncés montrant ce contexte. 

Au total, nous avons trouvé 4 énoncés, dont 1 énoncé était incorrect. Dans la deuxième année, 

un étudiant a écrit : « la méthode que nous avons choisi ». Le nombre limité d’énoncés dans 

notre corpus est désavantageux pour la vérification de notre hypothèse. Les données ne 

peuvent pas être généralisées, vu qu’il y avait seulement 4 énoncés. Ainsi, notre hypothèse sur 

l’accord du participe passé avec un COD qui précède ne peut ni être confirmée ni infirmée.  

 En ce qui concerne l’accord du participe passé à la voix passive, nous avons prédit 

qu’il y aurait également des erreurs. Après avoir analysé nos données, nous avons trouvé 20 

énoncés au total. Le taux d’erreurs était de 40,0 % dans la première et la deuxième année. En 

premier lieu, il y avait des cas où il s’agissait d’un manque d’accord, comme dans « une chose 

qui a été recherché ». Deuxièmement, nous avons trouvé des erreurs avec un accord incorrect, 

comme « beaucoup de mystères linguistiques ont été résolues » et « le o inaccentué n’a donc 

pas été diphtonguée ». Une raison pour ce deuxième genre d’erreurs peut être l’attribution 

incorrecte du genre. Cependant, dans l’énoncé « beaucoup de mystères linguistiques ont été 

résolues », l’attribution du genre n’est pas vraiment visible. De plus, dans l’énoncé « le o 

inaccentué n’a donc pas été diphtonguée », on voit que l’étudiant a fait l’accord au masculin 

pour « le o », ce qui peut indiquer qu’il a attribué le genre masculin au sujet. En somme, notre 

corpus contenait trop peu d’énoncés à la voix passive pour en tirer une conclusion valide.  
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Par conséquent, notre hypothèse concernant l’accord du participe passé à la voix passive, de 

nouveau, ne peut ni être confirmée ni être infirmée.      

 Une autre hypothèse par rapport à l’accord du participe passé était qu’il y aurait des 

erreurs avec l’usage des verbes pronominaux. Or, l’usage des verbes pronominaux était assez 

limité dans notre corpus. Nous avons trouvé seulement 8 énoncés dans notre corpus. Les 

erreurs consistaient pour la plupart d’un manque d’accord, comme dans « la langue 

néerlandaise s’est développé ». Nous avons également trouvé un cas où l’étudiant aurait fait 

l’accord correctement, s’il n’y avait pas un COD derrière le participe passé : « je me suis 

posée la question ». En résumé, les données pour l’accord du participe passé avec des verbes 

pronominaux n’étaient pas suffisamment riches pour qu’elles soient représentatives. Ainsi, 

notre hypothèse ne peut pas être vérifiée.       

 Finalement, la dernière hypothèse sur l’accord du participe passé était qu’il y aurait 

des erreurs par rapport à l’accord du participe passé sans auxiliaire. Nous avons comparé les 

erreurs du participe passé épithète et attribut et nous nous sommes attendus à ce qu’il y ait 

plus d’erreurs avec le participe passe attribut, conformément à l’étude de Westerström (1996). 

Le nombre d’énoncés que nous avons analysé était limité : il y avait 58 énoncés avec un 

participe passé épithète et 11 énoncés avec un participe passé attribut. Dans la première 

année, tous les énoncés étaient corrects pour le participe passé épithète et attribut. Ensuite, 

dans la deuxième année, la moitié des énoncés du participe passé attribut était incorrecte, 

tandis que seulement 33,3 % des énoncés avec un participe passe épithète étaient incorrects. 

Finalement, dans la troisième année, il n’y avait pas d’erreurs pour l’attribut et 8,1 % des 

énoncés avec un épithète étaient incorrects. Autrement dit, nous ne pouvons pas tirer des 

conclusions de nos données, étant donné que les résultats pour chaque année sont trop 

tumultueux et que le nombre d’énoncés est si réduit. Notre hypothèse ne peut donc pas être 

confirmée.  

5.2 L’accord adjectival 

 

Pour ce qui est de l’accord adjectival, nous avons trouvé des erreurs de l’accord de l’adjectif 

qualificatif avec le sujet dans notre corpus : parmi les 2073 cas d’accord adjectival, 162 cas 

(7,8 %) contenaient une erreur d’accord. Ces résultats confirment notre première hypothèse 

générale pour l’accord adjectival. Tout comme l’accord verbal, l’accord adjectival continue 

également à poser des problèmes pour les étudiants.     

 Nos résultats de l’accord adjectival montrent également une diminution graduelle au 

cours des années, comme nous l’avons prédit. Le taux d’erreurs a baissé de 19,4 % dans la 
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première année à 3,6 % dans la troisième année. L’analyse des résultats pour chaque étudiant 

montre également cette tendance. Notre deuxième hypothèse générale par rapport à l’accord 

adjectival est ainsi vérifiée.   

Après avoir analysé l’accord de l’adjectif qualificatif, nous avons comparé les erreurs avec 

l’adjectif épithète et l’adjectif attribut dans notre corpus. Nous avons trouvé des erreurs avec 

les deux adjectifs dans toutes les années. Au cours des années, le taux d’erreurs pour l’adjectif 

épithète a baissé de 18,3 % à 2,8 % et celui pour l’adjectif attribut de 22,3 % à 6,8 %. Dans 

toutes les années, les étudiant semblaient avoir plus de problèmes avec l’accord de l’adjectif 

attribut. Les taux d’erreurs de l’attribut étaient plus élevés dans chaque année. Toutefois, 

l’écart entre les taux d’erreurs pour les deux adjectifs n’était pas si grand. Cet écart (d’environ 

4 %) n’a pas changé au cours des années. Le nombre d’énoncés pour les deux adjectifs 

différaient pour chaque année : l’adjectif épithète était plus fréquent dans notre corpus que 

l’adjectif attribut. Cependant, en transformant les chiffres absolus en pourcentages, une 

comparaison entre les deux adjectifs était possible. Notre hypothèse est ainsi vérifiée : il y 

avait plus d’erreurs de l’accord de l’adjectif attribut, mais la différence n’était pas grande. 

 Ensuite, nous avons prédit qu’une attribution incorrecte du genre des noms, plus 

spécifiquement l’attribution du masculin au lieu de féminin, causeraient des erreurs. Après 

avoir analysé tous les énoncés incorrects, nous les avons divisés en plusieurs catégories. La 

plupart d’erreurs de l’accord adjectival étaient causées par l’attribution incorrecte du genre du 

nom. Il ne s’agit pas seulement de l’attribution du masculin au lieu du féminin, mais 

également de l’inverse. Cependant, il y avait également une grande partie des erreurs qui 

n’étaient pas causées par l’attribution incorrecte du genre. Autrement dit, nous avons trouvé 

des erreurs causées par l’attribution incorrecte du genre, dont une partie concernait 

l’attribution du masculin au lieu du féminin. Or, l’attribution n’est pas la seule explication 

pour les erreurs de l’accord adjectival, vu qu’il y avait également des cas où l’attribution était 

correcte, mais l’adjectif ne l’était pas. Notre hypothèse par rapport à l’attribution du genre et 

l’accord adjectival est donc partiellement vérifiée.       

 Une autre hypothèse que nous avons formulée était celle sur l’accord de l’adjectif 

interrogatif « quel ». Nous nous sommes attendus à ce que les étudiants fassent des erreurs 

concernant cet adjectif. Dans notre corpus, il y avait un nombre assez limité d’énoncés avec « 

quel ». Dans la première année, les étudiants n’ont pas utilisé l’adjectif interrogatif. Puis, dans 

la deuxième année, il y avait 9 énoncés et dans la troisième année il y en avait 21.  
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Ainsi, nous avons trouvé 30 énoncés au total, qui étaient tous corrects. Nos résultats ne 

soutiennent pas l’hypothèse sur l’adjectif « quel ». L’accord de cet adjectif ne semble pas 

poser des problèmes pour les étudiants. La question de savoir est pourquoi l’accord de « quel 

» semble moins difficile que les autres adjectifs (qualificatifs). Le contexte de contiguïté ou de 

non-contiguïté ne joue probablement pas un rôle, vu que dans notre corpus il y avait des cas 

où « quel » était situé près du nom, mais également où il était situé loin du nom.   

 Nous avons également analysé l’usage de l’adjectif de quantité « nombreux ». Or, le 

nombre d’énoncés avec « nombreux » était assez restreint dans notre corpus. Dans la première 

année, il n’y en avait aucun. Ensuite, dans la deuxième année, nous avons seulement trouvé 3 

énoncés, dont un était incorrect. Il s’agit de l’énoncé : « les recherches sociolinguistiques sont 

devenus plus nombreux ». Une explication pour cette erreur peut être l’attribution incorrecte 

du genre du nom : l’étudiant a probablement attribué le genre masculin au nom, vu qu’il a 

accordé le verbe également au masculin pluriel. Finalement, dans la troisième année, il y avait 

de nouveau 3 énoncés, qui étaient tous corrects. Comme nous l’avons vu, l’usage de l’adjectif 

de quantité « nombreux » était assez restreint dans notre corpus. Par conséquent, nos données 

ne sont pas suffisamment représentatives et elles ne peuvent pas soutenir notre hypothèse sur 

l’accord de l’adjectif « nombreux ».         

 Quant à l’accord de l’adjectif de quantité « différent », nous avons prédit qu’il y aurait 

des erreurs dans toutes les années. Au total, il y avait 107 énoncés dans notre corpus. Le taux 

d’erreurs était le plus élevé dans la première année (38,5 %), mais il a diminué à 4,3 % dans la 

troisième année. La plupart des erreurs avec l’adjectif « différent » étaient causées par 

l’attribution incorrecte du genre du nom, comme dans les énoncés suivants : « des sons qui 

donnent une sense différente », « des processus différentes » et « c’était un rassemblement de 

langues différents ». En outre, il y avait des cas où les étudiants n’avaient pas fait l’accord, 

comme dans « deux mots différent ». Finalement, nous avons trouvé une erreur de l’accord de 

« différent » qui était assez frappante. Dans la deuxième année, un étudiant a écrit : « le 

processus est différents ». Il a donc fait l’accord du masculin pluriel, tandis qu’il a attribué le 

masculin singulier au nom. Ainsi, il est possible qu’il s’agisse d’une faute de frappe. En 

résumé, les données pour l’accord de l’adjectif de quantité « différent » montrent qu’il y avait 

des erreurs dans toutes les années. Notre hypothèse est donc vérifiée par nos résultats.  

 La dernière hypothèse sur l’accord adjectival était celle sur l’accord de l’adjectif 

collectif « tout ». L’usage de « tout » dans notre corpus n’était pas fréquent : il y avait 34 

énoncés au total. Dans la première année, nous avons seulement trouvé 4 énoncés, qui étaient 

tous incorrects. Il y avait des erreurs causées par l’attribution du genre du nom, comme dans : 
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« tous les idées existants ». De plus, il y avait des cas où l’étudiant avait oublié de faire 

l’accord au pluriel, comme dans : « tout les deux ». Dans la deuxième et troisième année, 

nous avons trouvé 15 énoncés, dont un était incorrect. Il s’agit des énoncés : « la même image 

dans toutes les niveaux » et « de toutes les âges ». Ces erreurs étaient probablement également 

causées par l’attribution   incorrecte du genre des noms. En somme, les données pour 

l’adjectif collectif « tout » n’étaient pas assez nombreuses, mais nous avons néanmoins trouvé 

des erreurs dans toutes les années. Notre hypothèse peut donc être vérifiée, mais il aurait 

mieux valu avoir plus d’énoncés.  

En discutant nos résultats, nous avons montré que les apprenants néerlandophones ont des 

difficultés avec l’accord verbal et adjectival en français L2 écrit. Nous avons relevé quelques 

tendances générales dans les erreurs pour les deux types d’accord. Quant à l’accord verbal, la 

moitié de nos hypothèses étaient vérifiées par nos résultats. Pour l’accord adjectival, la plupart 

des hypothèses pouvaient être confirmées. Une explication pour le fait que nous avons parfois 

trouvé d’autres résultats que les études précédentes, peut être que notre corpus était assez 

limité pour certains types d’accord, comme c’était le cas avec l’accord verbal du sujet et de 

l’attribut ou avec l’accord adjectival de l’adjectif interrogatif « quel » ou de l’adjectif de 

quantité « nombreux ». Il est possible que nous trouvions des résultats légèrement différents si 

notre corpus avait été plus vaste.         

 En outre, le nombre d’énoncés différait de temps en temps au niveau des années, mais 

également au niveau des cas spécifiques de l’accord verbal et adjectival. Par exemple, l’écart 

entre le nombre d’énoncés pour l’accord verbal dans un contexte de contiguïté et de non-

contiguïté et ceux pour l’accord adjectival de l’adjectif épithète et attribut était parfois assez 

grand. Cependant, en transformant les chiffres absolus en pourcentages, nous étions capables 

de tirer des conclusions de nos données et de comparer différents contextes de l’accord.  

 Une autre restriction de notre recherche est l’utilisation des examens de deux cours 

dans la première année. Il y avait le risque que les étudiants ont copié certains énoncés des 

questions d’examens, et qu’ils n’ont donc pas écrit ces énoncés eux-mêmes. Toutefois, il 

semble que les étudiants n’aient pas reproduit les énonces dans les questions d’examen, vu 

que les erreurs variaient pour chaque étudiant.       

 Des recherches futures pourraient considérer l’usage d’un corpus plus vaste que le 

nôtre, qui était parfois relativement limité. De plus, notre corpus consistait surtout de textes 

écrits spontanés, comme les examens et les premières versions des plans du mémoire. Il serait 

intéressant d’étudier la différence entre la production écrite spontanée et non-spontanée. 
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Finalement, nous n’avons pas fait attention au fait que quelques textes écrits étaient vraiment 

écrits et que d’autres textes étaient tapés. Cette distinction peut également être un sujet 

d’intérêt pour des recherches futures.  
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6. Conclusion  

 

L’objectif de notre recherche était d’analyser, à partir d’un corpus de textes écrits de 

différents niveaux, les difficultés de l’accord verbal et adjectival pour les apprenants 

néerlandophones du français L2 écrit. Nous nous sommes posés la question suivante : Dans 

quelle mesure l’accord verbal et adjectival posent-ils des difficultés pour des apprenants 

néerlandophones en français L2 écrit ?       

 Nous pouvons conclure que l’accord verbal et l’accord adjectival sont des éléments du 

français L2 écrit qui sont difficiles à maîtriser, même dans un stade avancé. De plus, nos 

résultats, qui étaient caractérisés par une diminution graduelle des erreurs, ont montré que 

l’accord verbal pose beaucoup de problèmes dans les stades initiaux, mais devient moins 

problématique quand l’apprenant atteint un stade plus avancé, ce qui est conforme à l’étude 

d’Ågren (2008). Cependant, l’accord adjectival reste plus difficile pour les apprenants. 

 Ensuite, nous avons vu qu’il y avait des contextes dans lesquels l’accord verbal et 

adjectival posaient plus de problèmes. Pensez à l’accord des verbes dans un contexte de 

contiguïté vs. un contexte de non-contiguïté et à l’accord de l’adjectif épithète vs. l’adjectif 

attribut. Après avoir analysé nos données, nous avons trouvé trois facteurs principaux qui 

jouent un rôle dans la difficulté de l’accord verbal et adjectival en français L2 écrit. En 

premier lieu, le fait que le français ne soit pas phonologiquement transparent cause beaucoup 

d’erreurs avec l’accord verbal et adjectival. L’influence du degré de transparence 

phonologique était notamment visible dans l’accord de la troisième personne du pluriel, dans 

l’accord du participe passé, et dans l’accord de l’adjectif qualificatif. En deuxième lieu, 

l’attribution du genre des noms a également influencé les erreurs pour l’accord verbal et 

adjectival. Une grande partie des erreurs de l’accord adjectival peut être imputée à 

l’attribution incorrecte du nom. Quant à l’accord verbal, l’attribution incorrecte du nom 

résultait en erreurs de l’accord du participe passé. Dernièrement, le contexte dans lequel se 

trouvent le nom et le verbe ou l’adjectif peut également influencer la difficulté de l’accord 

verbal et adjectival. Nous avons vu qu’en général, les étudiants font moins d’erreurs par 

rapport à l’accord verbal et adjectival quand le sujet et le nom ou l’adjectif se trouvent en 

contexte de contiguïté. Nos analyses des adjectifs épithètes et attributs, des participes passés 

épithètes et attributs, et des verbes dans un contexte de contiguïté et de non-contiguïté ont 

montré le rôle que joue le contexte dans la difficulté de l’accord.     

 Finalement, des recherches futures pourraient considérer l’usage d’un corpus plus 

vaste que le nôtre, qui était parfois relativement limité. En outre, il serait intéressant d’étudier 
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la différence entre la production écrite spontanée et planifiée des apprenants du français L2. 

La différence entre les textes écrits et les textes tapés mériterait également une étude plus 

détaillée. Ainsi, il reste encore beaucoup de questions de recherche à étudier. Selon nous, le 

français L2 écrit mérite d’être étudié encore plus, vu que l’étude de ce phénomène peut être 

assez bénéfique à l’apprentissage du français L2 en général.  
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Annexe I 

 

Tous les résultats pour l’accord verbal et la voix passive :  

 

 

 

 

 

 

  

1ERE ANNEE ETUDIANT 1 ETUDIANT 2 ETUDIANT 3 ETUDIANT 4 ETUDIANT 5 TOTAL 

CORRECT 1 (50,0 %) 0 (0,0 %) 1 (50,0 %) 0 (0,0 %) 1 (100,0 %) 3 (60,0 %) 

INCORRECT 1 (50,0 %) 0 (0,0 %) 1 (50,0 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 2 (40,0 %) 

TOTAL 2 (100,0 %) 0 (0,0 %) 2 (100,0 %) 0 (0,0 %) 1 (100,0 %) 5 (100,0 %) 

2EME ANNEE ETUDIANT 1 ETUDIANT 2 ETUDIANT 3 ETUDIANT 4 ETUDIANT 5 TOTAL 

CORRECT 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 2 (100,0 %) 1 (50,0 %) 3 (60,0 %) 

INCORRECT 0 (0,0 %) 1 (100,0 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 1 (50,0 %) 2 (40,0 %) 

TOTAL  0 (0,0 %) 1 (100,0 %) 0 (0,0 %) 2 (100,0 %) 2 (100,0 %) 5 (100,0 %) 

3EME ANNEE ETUDIANT 1 ETUDIANT 2 ETUDIANT 3 ETUDIANT 4 ETUDIANT 5 TOTAL 

CORRECT 3 (100,0 %) 5 (100,0 %) 0 (0,0 %) 3 (100,0 %) 4 (100,0 %) 15 (100,0 %) 

INCORRECT 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 

TOTAL 3 (100,0 %) 5 (100,0 %) 0 (0,0 %) 3 (100,0 %) 4 (100,0 %) 15 (100,0 %) 
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Annexe II 

 

Tous les résultats de l’accord verbal et les verbes pronominaux : 

 

 

  

2EME ANNEE ETUDIANT 1 ETUDIANT 2 ETUDIANT 3 ETUDIANT 4 ETUDIANT 5 TOTAL 

CORRECT 0 (0,0 %) 1 (100,0 %) 0 (0,0 %) 1 (50,0 %) 1 (100,0 %) 3 (50,0 %) 

INCORRECT 1 (100,0 %) 0 (0,0 %) 1 (100,0 %) 1 (50,0 %) 0 (0,0 %) 3 (50,0 %) 

TOTAL 1 (100,0 %) 1 (100,0 %) 1 (100,0 %) 2 (100,0 %) 1 (100,0 %) 6 (100,0 %) 

3EME ANNEE ETUDIANT 1 ETUDIANT 2 ETUDIANT 3 ETUDIANT 4 ETUDIANT 5 TOTAL 

CORRECT 1 (100,0 %) 0 (0,0 %) 1 (100,0 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 2 (100,0 %) 

INCORRECT 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 

TOTAL 1 (100,0 %) 0 (0,0 %) 1 (100,0 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 2 (100,0 %) 
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Annexe III 

 

Tous les résultats de l’accord du participe passé attribut sans auxiliaire : 

 

 

 

Tous les résultats du participe passé épithète sans auxiliaire : 

 

 

1ERE ANNEE ETUDIANT 1 ETUDIANT 2 ETUDIANT 3 ETUDIANT 4 ETUDIANT 5 TOTAL 

CORRECT 0 (0,0 %) 3 (100,0 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 3 (100,0 %) 

INCORRECT 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 

TOTAL 0 (0,0 %) 3 (100,0 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 3 (100,0 %) 

2EME ANNEE ETUDIANT 1 ETUDIANT 2 ETUDIANT 3 ETUDIANT 4 ETUDIANT 5 TOTAL 

CORRECT 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 1 (100,0 %) 1 (50,0 %) 

INCORRECT 1 (100,0 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 1 (50,0 %) 

TOTAL 1 (100,0 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 1 (100,0 %) 2 (100,0 %) 

3EME ANNEE ETUDIANT 1 ETUDIANT 2 ETUDIANT 3 ETUDIANT 4 ETUDIANT 5 TOTAL 

CORRECT 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 1 (100,0 %) 5 (100,0 %) 6 (100,0 %) 

INCORRECT 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 

TOTAL 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 1 (100,0 %) 5 (100,0 %) 6 (100,0 %) 

1ERE ANNEE ETUDIANT 1 ETUDIANT 2 ETUDIANT 3 ETUDIANT 4 ETUDIANT 5 TOTAL 

CORRECT 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 2 (100,0 %) 0 (0,0 %) 2 (66,7 %) 

INCORRECT 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 1 (100,0 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 1 (33,3 %) 

TOTAL 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 1 (100,0 %) 2 (100,0 %) 0 (0,0 %) 3 (100,0 %) 

2EME ANNEE ETUDIANT 1 ETUDIANT 2 ETUDIANT 3 ETUDIANT 4 ETUDIANT 5 TOTAL 

CORRECT 2 (100,0 %) 7 (100,0 %) 3 (100,0 %) 0 (0,0 %) 6 (100,0 %) 18 (100,0 %) 

INCORRECT 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 

TOTAL 2 (100,0 %) 7 (100,0 %) 3 (100,0 %) 0 (0,0 %) 6 (100,0 %) 18 (100,0 %) 

3EME ANNEE ETUDIANT 1 ETUDIANT 2 ETUDIANT 3 ETUDIANT 4 ETUDIANT 5 TOTAL  

CORRECT 1 (100,0 %) 6 (100,0 %) 4 (80,0 %) 11 (91,7 %) 12 (92,3 %) 34 (91,9 %) 

INCORRECT 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 1 (20,0 %) 1 (8,3 %) 1 (7,7 %) 3 (8,1 %) 

TOTAL 1 (100,0 %) 6 (100,0 %) 5 (100,0 %) 12 (100,0 %) 13 (100,0 %) 37 (100,0 %) 
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Annexe IV 

 

Tous les résultats de l’accord adjectival et l’attribution du genre : 

 

 1ERE ANNEE  2EME ANNEE 3EME ANNEE TOTAL  

ATTRIBUTION 

CORRECTE, 

ACCORD 

INCORRECT 

25 (28,8 %) 15 (38,5 %) 7 (25,9 %) 47 (30,7 %) 

ATTRIBUTION 

INCORRECTE, 

ACCORD 

INCORRECT 

29 (33,3 %) 20 (51,3 %) 15 (55,6 %) 64 (41,8 %) 

ATTRIBUTION 

INVISIBLE 

2 (2,3 %) 1 (2,6 %) 0 (0,0 %) 3 (2,0 %) 

FAUTE 

D’ORTHOGRAPHE 

10 (11,5 %) 0 (0,0 %) 1 (3,7 %) 11 (7,2 %) 

AUTRE (PLURIEL) 21 (24,1 %) 3 (7,6 %) 4 (14,8 %) 28 (18,3 %) 

TOTAL  87 (100,0 %) 39 (100,0 %) 27 (100,0 %) 153 (100,0 %) 
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Annexe V 

 

Tous les résultats de l’accord de l’adjectif interrogatif « quel » : 

 

 

 

 

 

 

  

2EME ANNEE ETUDIANT 1 ETUDIANT 2 ETUDIANT 3 ETUDIANT 4 ETUDIANT 5 TOTAL  

CORRECT 1 (100,0 %) 1 (100,0 %) 4 (100,0 %) 2 (100,0 %) 1 (100,0 %) 9 (100,0 %) 

INCORRECT 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 

TOTAL 1 (100,0 %) 1 (100,0 %) 4 (100,0 %) 2 (100,0 %) 1 (100,0 %) 9 (100,0 %) 

3EME ANNEE ETUDIANT 1 ETUDIANT 2 ETUDIANT 3 ETUDIANT 4 ETUDIANT 5 TOTAL 

CORRECT 0 (0,0 %) 6 (100,0 %) 8 (100,0 %) 2 (100,0 %) 5 (100,0 %) 21 (100,0 %) 

INCORRECT 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 

TOTAL 0 (0,0 %) 6 (100,0 %) 8 (100,0 %) 2 (100,0 %) 5 (100,0 %) 21 (100, %) 
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Annexe VI 

 

Tous les résultats de l’accord de l’adjectif de quantité « nombreux » : 

  

 

  

2EME ANNEE ETUDIANT 1 ETUDIANT 2 ETUDIANT 3 ETUDIANT 4 ETUDIANT 5 TOTAL 

CORRECT 0 (0,0 %) 1 (50,0 %) 0 (0,0 %) 1 (100,0 %) 0 (0,0 %) 2 (66,7 %) 

INCORRECT 0 (0,0 %) 1 (50,0 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 1 (33,3 %) 

TOTAL 0 (0,0 %) 2 (100,0 %) 0 (0,0 %) 1 (100,0 %) 0 (0,0 %) 3 (100,0 %) 

3EME ANNEE ETUDIANT 1 ETUDIANT 2 ETUDIANT 3 ETUDIANT 4 ETUDIANT 5 TOTAL 

CORRECT 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 1 (100,0 %) 2 (100,0 %) 0 (0,0 %) 3 (100,0 %) 

INCORRECT 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 

TOTAL 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 1 (100,0 %) 2 (100,0 %)  0 (0,0 %) 3 (100,0 %) 
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Annexe VII 

 

Tous les résultats de l’accord de l’adjectif collectif « tout » : 

 

 

 

 

 

1ERE ANNEE ETUDIANT 1 ETUDIANT 2 ETUDIANT 3 ETUDIANT 4 ETUDIANT 5 TOTAL 

CORRECT 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 

INCORRECT 1 (100,0 %) 1 (100,0 %) 0 (0,0 %) 1 (100,0 %) 1 (100,0 %) 4 (100,0 %) 

TOTAL 1 (100,0 %) 1 (100,0 %) 0 (0,0 %) 1 (100,0 %) 1 (100,0 %) 4 (100,0 %) 

2EME ANNEE ETUDIANT 1 ETUDIANT 2 ETUDIANT 3 ETUDIANT 4 ETUDIANT 5 TOTAL 

CORRECT 0 (0,0 %) 3 (75,0 %) 2 (100,0 %) 6 (100,0 %) 3 (100,0 %) 14 (93,3 %) 

INCORRECT 0 (0,0 %) 1 (25,0 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 1 (6,7 %) 

TOTAL 0 (0,0 %) 4 (100,0 %) 2 (100,0 %) 6 (100,0 %) 3 (100,0 %) 15 (100,0 %) 

3EME ANNEE ETUDIANT 1 ETUDIANT 2 ETUDIANT 3 ETUDIANT 4 ETUDIANT 

5 

TOTAL 

CORRECT 0 (0,0 %) 3 (75,0 %) 1 (100,0 %) 6 (100,0 %) 4 (100,0 %) 14 (93,3 %) 

INCORRRECT 0 (0,0 %) 1 (25,0 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 1 (6,7 %) 

TOTAL 0 (0,0 %) 4 (100,0 %) 1 (100,0 %) 6 (100,0 %) 4 (100,0 %) 15 (100,0 %) 


